
 

 



 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

  

  

 

 





 

 

ZSC : Zone Spéciale de 
Conservation  

ZPS : Zone de Protection 
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Schéma théorique simplifié de la formation 

du delta de l'Isère au Miocène 
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Schéma théorique simplifié de la formation 

du sillon molassique périalpin 
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Lobe du glacier Rissien de l'Isère 
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Coupe Schématique du principal écoulement de l'aquifère 

entre le bois de Montrigaud et la vallée de la Galaure (DE 

LA VASSIERE, 2006) 
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Relevés Botaniques 



Habitat 

communautaire; 

920 ha; 37%

Habitat prioritaire; 

413 ha ; 17%

Habitat non 

désigné; 1145 ha; 

46%

Répartition habitats communautaires, prioritaires 

et autres habitats







3130-2 Libellé 

Eaux stagnantes à végétation vivace oligotrophique à 

mésotrophique planitiaire des régions continentales, des 

Littorelletea uniflorae 

 

 

EUNIS C1.1 : Lacs, étangs et mares oligotrophes permanents 

Associations 

phytosociologiques 
Ranunculo flammulae - Juncetum bulbosi ; Eleocharitetum acicularis 

Corine biotope 22.11 Surface concernée 4,43 ha 

 

Description physionomique 

Cet habitat occupant de faibles surfaces (ponctuel à quelques dizaines de mètres carrés) se présente toujours 
comme un fin gazon peu stratifié d’herbes souvent très peu élevées, les plus caractéristiques étant plutôt des 
dicotylédones et des ptéridophytes à feuilles linéaires. Ce gazon est presque toujours ouvert, laissant 
apparaître le substrat, ce qui permet parfois, lorsque le substrat est minéral, l’infiltration de quelques espèces 
annuelles supportant peu la concurrence des espèces vivaces. Compte tenu des conditions stationnelles, la 
phénologie est tardive et beaucoup d’espèces, tout en se maintenant bien à l’état végétatif sous l’eau, ne 
forment des spores ou des fleurs et fruits qu’en période d’exondation. 

 

Menace et état de conservation 

Cet habitat fragile, globalement en bon état quoique la qualité floristique tende à diminuer, reste très menacé 
par diverses activités humaines sur les lacs et étangs, induisant piétinement, aménagements, tendance à 
l’eutrophisation (développement des espèces du Bidention tripartitae), à l’envasement et surtout à la 
stabilisation du plan d’eau et la régularisation des rives 

 

Conseils de gestion 

Maintien du fonctionnement de l’hydrosystème de la pièce d’eau dans le sens des variations du niveau 
hydrique. Maintien d’une topographie douce des berges de la pièce d’eau afin d’étaler au maximum les 
gradients spatiaux favorables à la pleine expression et à l’étalement des communautés végétales amphibies, 
ceci afin d’éviter les télescopages et les superpositions. Absence absolue de tout fertilisant ou amendement 
destiné à modifier les caractères physico-chimiques de l’eau. Surveiller le développement des ligneux sur les 
rives étroites, source d’ombrage défavorable. Surveiller le développement des espèces qui pourraient 
contribuer à faire régresser ou même éliminer l’habitat : roselières (faucardage), plantes ligneuses 
susceptibles d’induire un ombrage (coupe).Une mise en assec estivale à automnale peut être favorable au 
bouclage complet du cycle reproducteur de quelques espèces caractéristiques sensibles (la Littorelle par 
exemple). 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat, plutôt rare sur le site, se rencontre exclusivement en situation de bordures d'étangs. Ces étangs, 
récents pour la majorité et présentant des berges assez abruptes, ne sont pas très favorables au 
développement de ce type de végétation sur de plus grande surfaces 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 4,43 Ha  0 Ha 0 Ha 
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3130-5 Libellé 

Communautés annuelles oligotrophiques à mésotrophiques, 

acidiphiles, de niveau topographique moyen, planitiaires à 

montagnardes des Isoeto-Juncetea 

 

 

EUNIS C1.1 : Lacs, étangs et mares oligotrophes permanents 

Associations 

phytosociologiques 
Junco tenageiae-Radioletum linoidis ; Groupement à Cyperus fuscus 

Corine biotope 22.11 Surface concernée 1,02 ha 

 

Description physionomique 

Cet habitat se présente toujours comme un fin gazon peu stratifié d’herbes annuelles souvent très peu 
élevées, et même difficiles à voir (notamment d’assez nombreuses gentianacées). Ce gazon est presque 
toujours ouvert, laissant apparaître le substrat, et peut se trouver superposé à une prairie d’espèces vivaces 
dispersées. Compte tenu des conditions stationnelles, la phénologie est tardive 

 

Menace et état de conservation 

Cet habitat fragile et en régression reste très menacé par la transformation des lacs et étangs en bases de 
loisirs, induisant aménagements, piétinement intensif, tendance à l’eutrophisation et surtout à la stabilisation 
du plan d’eau et la régularisation des rives. Par ailleurs, le remblaiement (surtout par des matériaux étrangers 
à la région, par exemple calcaire en région siliceuse), le drainage des chemins forestiers ou des landes 
humides et leur fermeture suivie d’ombrage lui sont défavorables. 

 

Conseils de gestion 

Maintien de la submersion temporaire, donc non-régularisation du fonctionnement hydrique. Maintien d’une 
topographie douce des berges de la pièce d’eau afin d’étaler au maximum les gradients spatiaux favorables 
aux bons développement et étalement des communautés végétales à durée de submersion variable, ceci afin 
d’éviter les télescopages et les superpositions. Maintien de la structure quelque peu défoncée des chemins 
forestiers favorable à une stagnation temporaire de l’eau. Proscrire l'utilisation de tout fertilisant ou 
amendement destiné à modifier lescaractères physico-chimiques de l’eau et des substrats pour les formes 
oligotrophiques de l’habitat, apports éventuels raisonnés pour les autres. Porter attention à la gestion des 
chemins forestiers ou des landes dont l’empierrement mal conçu (apport de matériaux étrangers à la région) 
peut modifier les caractéristiques édaphiques. Les niveaux supérieurs des mares temporaires méritent une 
attention toute particulière, ces derniers pouvant s’ombrager facilement par développement des ligneux à 
leur voisinage, lesquels favorisent ensuite leur assèchement. Des pratiques de rajeunissement contribueront 
à entraver le développement de ces ligneux ainsi que celui d’autres plantes sociales à haut pouvoir 
concurrentiel vis-à-vis des annuelles (Sphaignes, Molinie bleue) ; en outre, ces mares ont tendance à recevoir 
des déchets d’origine très variée même être source de pollution hydrique (dépôts sauvages, comblements). 
Surveiller le développement des espèces qui pourraient contribuer à faire régresser ou même éliminer 
l’habitat : chaméphytes des landes (Bruyères surtout) et herbes vivaces des prés oligotrophiques contigus 
(Molinie et plantes associées), plantes ligneuses susceptibles d’induire un ombrage (coupe). 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat, plutôt rare sur le site, se rencontre exclusivement en situation de bordures d'étangs. Ces étangs, 
récents pour la majorité et présentant des berges assez abruptes, ne sont pas très favorables au 
développement de ce type de végétation sur de plus grande surfaces 

 



4030-10 Libellé Landes acidiphiles subatlantiques sèches à subsèches 
 

 

EUNIS F4.22 : Landes subatlantiques à Calluna et Genista 

Associations 

phytosociologiques 
Genisto pilosae - Callunetum vulgaris 

Corine biotope 31.22 Surface concernée 2,42 ha 

 

Description physionomique 

Landes mi-hautes à hautes (20-100 cm), plus ou moins fermées, dominées dans leurs aspects typiques par 
une Éricacée sociale, la Callune vulgaire, qui apparaît en vastes peuplements denses. Cette espèce imprime 
généralement la physionomie générale (« callunaies ») à laquelle contribuent plus ou moins modestement 
les Genêts. Le Genêt à balais, habituellement réduit à des taches arbustives épaisses, peut lorsqu’il participe 
en abondance à la lande former une strate nanophanérophytique haute. Fréquemment au sein de la lande, 
le Bouleau verruqueux (Betula pendula), parfois accompagné du Bouleau pubescent (Betula alba), réalise un 
piquetage arbustif progressif qui peut aboutir à des structures verticales complexes de « pré-bois landicoles 
» offrant des paysages très pittoresques de « landes à Bouleaux » 

 

Menace et état de conservation 

Depuis plus d’un demi-siècle, l’enrésinement systématique de ces landes sèches est l’une des causes 
majeures de leur disparition. Aujourd’hui, les deux types de landes, dans leurs aspects stabilisés et diversifiés, 
sont relictuels et en voie de disparition dans certaines régions (Nord, Picardie orientale) ; ils sont plus 
fréquents à l’état fragmentaire en contexte forestier. 

 

Conseils de gestion 

Pour être maintenues, ces landes peuvent être soumises à un pâturage bovin (ou ovin) très extensif, dans la 
mesure où les animaux y trouvent une ressource suffisante : les bovins semblent mieux supporter ce type de 
pâturage que les ovins, mais ils sont moins sélectifs et piétinent plus. La fauche est également conseillée pour 
l’entretien des landes herbeuses ou des landes à Callune vulgaire ; les meilleurs résultats sont obtenus sur 
des pieds de moins de dix ans. Difficile à appliquer sur les terrains non mécanisables, elle peut avoir à terme 
un impact négatif sur la biodiversité (uniformisation de la structure de la lande avec ses conséquences sur 
l’entomofaune). Si elle peut être réalisée, il est important que les produits de la fauche soient exportés et 
qu’elle ne soit pas intégrale (gestion en mosaïque) 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat, présent uniquement sur le camp militaire, n'a pas pu faire l'objet d'une évaluation de son état de 
conservation. Il est cependant entretenu en partie par le brûlage dirigé. 

 



6210-15 Libellé Pelouses calcicoles mésophiles de l'Est 
 

 

EUNIS E1.26 : Pelouses semi-sèches calcaires subatlantiques 

Associations 

phytosociologiques 
Onobrychido viciifolii - Brometum erecti 

Corine biotope 34.32 Surface concernée 0,92 ha 

 

Description physionomique 

Pelouses élevées à mi-rases, en général très recouvrantes, dominées par les hémicryptophytes, surtout le 
Brome dressé. Parfois une strate arbustive constituée souvent du Noisetier (Corylus avellana), du Frêne 
(Fraxinus excelsior) et de divers Chèvrefeuilles et Rosiers. Diversité floristique importante avec deux pics de 
floraison (avril-juin et août-octobre). 

 

Menace et état de conservation 

L’habitat est actuellement quasi disparu sauf dans les Ardennes et surtout dans le Jura où il se maintient 
relativement bien. Habitat autrefois répandu dans le Nord-Est, en réduction spatiale continue depuis le milieu 
du siècle avec une très forte accélération vers 1955 : surtout mise en culture (parfois liée aux 
remembrements), également utilisation intensifiée avec des fertilisants (transformation en prairie plus 
luxuriante), plus rarement, sauf dans le Jura, reforestation naturelle après abandon 

 

Conseils de gestion 

Par la fauche, il est conseillé de retarder de 15 jours ou trois semaines les dates de fauche, selon les conditions 
climatiques et le type de sol ; la fauche n’est pas nécessaire tous les ans et peut être pratiquée tous les deux 
à quatre ans. Par pâturage, Le chargement optimal sur une parcelle pour le maintien de la pelouse doit être 
raisonné au cas par cas, selon les caractéristiques propres à chaque formation envisagée (profondeur du sol, 
date de démarrage de la végétation au printemps, tributaire des conditions atmosphériques...) et le parcours 
naturel du bétail (zones de repos, zones de déplacement...) qui entraîne une pression hétérogène sur la 
parcelle. Possibilité de restauration par défrichement (coupe, brûlage), à réaliser en hiver, puis maintien par 
fauche ou pâturage. 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat est très rare sur le site et a été rencontré dans un contexte de prairies maigres/pelouses très 
ensoleillés, bien exposés et topographiquement surélevées par rapport aux vallons humides et prairies 
mésophiles 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 
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6410-13 Libellé Moliniaies acidiphiles subatlantiques à pré-contientales 
 

 

EUNIS E3.51 : Prairies à Molinia caerulea et communautés apparentées 

Associations 

phytosociologiques 
Groupement à Juncus acutiflorus et Scutellaria minor ; Junco acutiflori - 

Molinietum caeruleae 

Corine biotope 37.31 Surface concernée 94,66 ha 

 

Description physionomique 

Végétation souvent moyenne à élevée bien fermée à aspect de prairie assez dense ; dominance de 
Monocotylédones ou de Dicotylédones à feuilles étroites ; présence dispersée de bruyères. Phénologie 
tardive, surtout le pré acidicline à Succise des prés et Silaüs des prés tardi-estival à pré-automnal. 

 

Menace et état de conservation 

Les tendances évolutives sont assez variables selon les formes que prend cet habitat, mais il reste 
globalement menacé par l'eutrophisation, l'urbanisation et le changement d'usage des prairies 

 

Conseils de gestion 

Pâturage extensif pour la restauration et surtout l’entretien de certains types, avec un chargement de l’ordre 
de 0.5 UGB/ha/an ; envisager la pose de clôtures pour permettre une gestion souple par le pâturage et le cas 
échéant, protéger du surpiétinement certaines espèces sensibles. La création de dépressions et de mares de 
faible profondeur peut apporter des éléments supplémentaires de diversification et d’enrichissement 
patrimonial (Scirpe à nombreuses tiges). 
 

 

Spécificité sur le site 

Habitat occupant les prairies les plus humides dans les fonds de vallons, dominées par la molinie et souvent en 
association avec diverses espèces de joncs 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 84,8 Ha  8,97 Ha 0,8 Ha 
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6430-1 Libellé Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes 
 

 

EUNIS E5.42 : Communautés à grandes herbacées des prairies humides 

Associations 

phytosociologiques 
Epilobio hirsuti - Equisetetum telmateia ; Thalictro flavi - Filipendulion 

ulmariae 

Corine biotope 37.1 Surface concernée 4,15 ha 

 

Description physionomique 

Il s'agit de prairies élevées attirant l'attention par la dominance forte d'un petit nombre d'espèces ; les 
espèces sont caractéristiques souvent par leurs feuilles larges, leurs inflorescences vives s'épanouissant à 
partir de juin et leur pollinisation entomophile. Le feuillage dense n'est pas favorable au développement des  
"petites" plantes. Ces formations occupent une surface très variable selon l'histoire du site : linéaire étroit en 
site forestier, grande étendue spatiale, parfois, après déprise pastorale, dans des vallées anciennement 
déforestées. 

 

Menace et état de conservation 

L'habitat est en régression dans les zones d'agriculture intensive en raison du passage de la prairie à la culture 
ou de l'utilisation de l'espace en prairies pâturées ou fauchées faisant disparaître les espèces de 
mégaphorbiaies et ne laissant que peu de place à ces formations (étroits liserés de bordure ou d'écotone 
avec la forêt). De plus en plus souvent, les lits majeurs font l'objet de drainage et les prairies sont 
transformées en champs avec des cultures diverses. On notera aussi le risque d'envahissement par des EEE, 
l'eutrophisatioon des cours d'eau bordant ces habitats, ainsi que  tout aménagement hydraulique, tendant à 
réduire ou supprimer les inondations dans le lit majeur des cours d'eau et entraînant une régression de 
l'habitat, du fait de la descente de la nappe et de l'absence d'inondations. 

 

Conseils de gestion 

Fondamentalement, ces mégaphorbiaies naturelles sont des stades transitoires qui évoluent vers la forêt et 
il est donc souvent illusoire de vouloir maintenir l'habitat en l'état. Nous préconisons donc de laisser faire la 
dynamique naturelle qui se fera au profit de forêts riveraines. L'habitat subsistera en lisière forestière, dans 
les clairières, et se reformera dans les coupes forestières pratiquées à partir du potentiel de semences des 
lisières. 

 

Spécificité sur le site 

Habitat de mégaphorbiaies occupant des surfaces réduites à quelques linéaires et tâches, associées à un milieu 
aquatique (lotique ou lentique). Sur le site, ce type d'habitat s'est souvent révélé très menacé et parfois envahis 
par des peuplements invasifs de solidage. 
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6430-4 Libellé Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces 
 

 

EUNIS 
E5.4 : Lisières et prairies humides ou mouilleuses à grandes herbacées et à 

fougères 

Associations 

phytosociologiques 
Calystegio sepium - Eupatorietum cannabini ; Calystegio sepium - 

Epilobietum hirsuti 

Corine biotope 37.7 Surface concernée 2,26 ha 

 

Description physionomique 

Il s'agit de prairies élevées pouvant dépasser un mètre de hauteur et présentant fréquemment des faciès 
constitués par des espèces sociales très dynamiques : Ortie dioïque, Baldingéra, Eupatoire chanvrine, 
épilobes... Souvent, leur présence entraîne une certaine pauvreté floristique. Ces formations sont marquées 
par la présence d'espèces lianiformes telles que la Cuscute d'Europe, le Liseron des haies ou le Houblon 
grimpant (Humulus lupulus). On observe également la présence d'EEE (Renouées asiatiques, Reynoutria spp., 
Buddleja, Impatiente glanduleuse, Impatiens glandulifera, Topinambour, Helianthus tuberosus, Solidages, 
Solidago spp., Asters, Aster spp., notamment Aster lanceolatus, etc.) dont le développement explosif peut 
conduire à la disparition des espèces de l'habitat. Selon les vallées et l'histoire anthropique, ces formations 
peuvent se limiter à des liserés et des taches au sein des forêts riveraines, au bord des talus, ou occuper de 
plus grandes étendues aux dépens de prairies abandonnées. 

 

Menace et état de conservation 

On observe souvent le passage à la prairie de fauche avec fertilisation ou à la prairie pâturée, ce qui détruit 
une grande partie de l'habitat qui subsiste alors à l'état de liseré en écotone. Ces milieux offrent une grande 
sensibilité aux travaux de correction des rivières et à toutes réductions des lits majeurs où ils se développent. 
La mégaphorbiaie disparaît aussi en cas d'empierrement des rives. On notera aussi le risque d'envahissement 
par des EEE. 

 

Conseils de gestion 

La gestion consiste à veiller aux travaux effectués sur le cours longitudinal du cours d'eau ou sur les berges 
du plan d'eau. On veillera ainsi à la protection de l'hydrosystème, de sa dynamique, de son environnement 
alluvial. Sinon, aucune intervention n'est à envisager, hormis la lutte générale vis à vis des EEE. 

 

Spécificité sur le site 

Habitat de mégaphorbiaies occupant des surfaces réduites à quelques linéaires et tâches, associées à un milieu 
aquatique (lotique ou lentique). Sur le site, ce type d'habitat s'est souvent révélé très menacé et parfois envahis 
par des peuplements invasifs de solidage. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 
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6430-6 Libellé 
Végétations des lisières forestières nitrophiles, hygroclines, 

héliophiles à semi-héliophiles 

 

 

EUNIS 
E5.4 : Lisières et prairies humides ou mouilleuses à grandes herbacées et à 

fougères 

Associations 

phytosociologiques 
Sambucetum ebuli 

Corine biotope 37.7 Surface concernée 0,19 ha 

 

Description physionomique 

Ce type de végétation se présente souvent en liseré étroit, plus ou moins discontinu en situation de lisières. 
Les espèces sont fréquemment de grande taille et chaque communauté est souvent dominée par une espèce 
sociale : Ortie, Chérophylle, Cerfeuil, Chiendent, Sureau hyèble… La composition floristique est assez variable 
et peut contenir de nombreuses espèces accidentelles originaires des milieux forestiers et ouverts contigus. 

 

Menace et état de conservation 

Lorsque les lisières se trouvent au contact d’espaces intensivement cultivés, ces milieux sont très exposés 
aux traitements mécaniques et chimiques. Souvent, dans ce cas, la tendance est de cultiver jusqu’à la forêt, 
ce qui réduit considérablement la surface de ces communautés (ou les fait disparaître). Des places de dépôts 
de bois peuvent aussi contribuer à leur destruction. Certaines plantes exotiques peuvent s’installer et se 
supplanter aux espèces autochtones qui structurent ces milieux. 

 

Conseils de gestion 

Tous les travaux effectués sur les talus de lisières, les bords des chemins doivent permettre le maintien de 
l’habitat. La plus grande attention sera apportée dans le choix des places de dépôts de grumes. On s’efforcera 
de créer et de garder des lisières progressives : forêt, bande arbustive avec, à ses pieds, la végétation de 
lisières (ces lisières progressives ont montré leur efficacité lors d'épisodes de tempêtes en procurant une 
meilleure stabilité aux forêts voisines). En cas de culture intensive, on préservera en bordure de champ et de 
la forêt une bande en prairie afin de limiter les effets des produits chimiques en lisières forestières, d'autant 
plus dans le cas où le cortège floristique comprend des espèces rares. On peut également envisager un 
débroussaillage périodique en hiver et une fauche occasionnelle. 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat, rencontré de manière très ponctuelle, se trouve en situation de lisière humide entre un boisement 
et une prairie de pâturage. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 0,19 Ha  0 Ha 0 Ha 
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6510-4 Libellé 
Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes, 

mésohygrophiles 

 

 

EUNIS E2.2 : Prairies de fauche de basse et moyenne altitudes 

Associations 

phytosociologiques 
Colchico autumnalis - Festucetum pratensis ; Groupement à Knautia 

arvensis et Arrhenatherum elatius 

Corine biotope 38.2 Surface concernée 14,23 ha 

 

Description physionomique 

Habitat à structure de prairie élevée dense typique : richesse en hémicryptophytes (notamment graminées 
sociales) et géophytes, pauvreté en thérophytes. Une stratification nette sépare les plus hautes herbes 
(graminées élevées, ombellifères, composées…) des herbes plus basses (petites graminées, herbes à tiges 
rampantes…). La floraison est souvent attachante, avec une bonne représentation des Dicotylédones à 
floraisons tardi-vernales à estivales souvent vives, mais pouvant fleurir en fin d’été et attirant les 
pollinisateurs (certaines espèces n’arrivent pas à la floraison avant le fauchage, telles les Centaurées). 

 

Menace et état de conservation 

Habitat souvent menacé par les modifications de ses usages : traitement en pâture, retournement et 
plantation de maïs, boisement, mais aussi exploitation en gravières des alluvions grossières. La fertilisation 
et/ou le pâturage intensifs sont susceptibles de le faire dériver vers des habitats de moindre valeur 
patrimoniale. 

 

Conseils de gestion 

Le fauchage des prairies permet le maintien d’une structure adaptée au cortège faunistique caractéristique 
de ces systèmes. Celui-ci sera d’autant plus favorable à ce maintien qu’on gardera une mosaïque de secteurs 
fauchés et non fauchés durant l’été (bandes-refuges, petits îlots). La fauche sera de préférence retardée, pour 
respecter notamment la nidification de certains oiseaux. Les dates de fauche optimales sont à définir 
localement et en lien avec l’espèce à protéger. Proscrire tout retournement et toute utilisation de fertilisants 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat de prairie mésophile est typique d'une gestion par la fauche (avec parfois un pâturage tardif). Ces 
prairies maigres sont fleuries, mais dominées sur le site par le fromental élevé, souvent associé à diverses 
fétuques. Une gestion par fauche tardive pourrait se montrer intéressant en permettant aux espèces inféodées 
à ce milieu de réaliser l'intégralité de leur cycle biologique. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 8,8 Ha  3,7 Ha 1,7 Ha 
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6510-7 Libellé Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes eutrophiques 
 

 

EUNIS E2.2 : Prairies de fauche de basse et moyenne altitudes 

Associations 

phytosociologiques 
Heracleo sphondylii – Brometum hordacei ; Heracleo sphondylii - Brometum 

hordeacei subsp. hordeacei 

Corine biotope 38.2 Surface concernée 11,75 ha 

 

Description physionomique 

Physionomie terne, l’eutrophisation ayant tendance à faire régresser ou même disparaître les Dicotylédones 
à floraisons vives et à favoriser les Monocotylédones sociales (graminées) et les Dicotylédones anémophiles 
(Patiences) ; seules quelques ombellifères eutrophiques (Berces, Cerfeuils) éclairent ces prairies. Prairies 
denses et à biomasse élevée, offrant ainsi une sévère concurrence vis-à-vis d’éventuels semis d’espèces 
extérieures. 

 

Menace et état de conservation 

Les prairies à Berces et Brome mou ou Fromental élevé ne semblent guère menacées et pourraient même 
être localement en extension sous l’effet de la fertilisation. Seule la prairie à Orobanche pourpre et Fromental 
élevé pourrait être menacée et se transformer en friche à Cirses. 

 

Conseils de gestion 

Maintien du régime de fauche, possibilité de la réaliser tardivement. Pâturage tardif possible mais avec de 
faibles charges, éviter toute eutrophisation qui ferait dériver le cortège vers un habitat sans intérêt 
patrimonial. 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat de prairie mésophile est typique d'une gestion par la fauche (avec parfois un pâturage tardif). Ces 
prairies maigres sont fleuries, mais dominées sur le site par le fromental élevé, souvent associé à diverses 
fétuques. Une gestion par fauche tardive pourrait se montrer intéressant en permettant aux espèces inféodées 
à ce milieu de réaliser l'intégralité de leur cycle biologique. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 5,25 Ha  3,59 Ha 2,91 Ha 
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7110-1* Libellé Végétation des tourbières hautes actives 
 

 

EUNIS D1.11 : Tourbières hautes actives, relativement peu dégradées 

Associations 

phytosociologiques 
Sphagnion medii 

Corine biotope 51.1 Surface concernée 1,23 ha 

 

Description physionomique 

Végétation composée, dans ses formes les plus typiques, d’une alternance de buttes constituées principalement de 
Sphaignes et éventuellement d’éricacées, et de dépressions (gouilles, chenaux, mares) créant à la surface de la 
tourbière une mosaïque d’habitats et une microtopographie caractéristiques. Alors que la présence de ces buttes est 
fondamentale en ce qu’elles constituent l’élément typique de cet habitat de haut-marais, les autres communautés 
que cet habitat englobe (végétation des dépressions humides, des chenaux, du lagg, des pré-bois tourbeux) peuvent 
leur être associées (formes typiques), ou non (formes fragmentaires). Ces buttes ont des dimensions variables (en 
général quelques décimètres, mais jusqu’à plus d’un mètre de diamètre, et moins d’un mètre de hauteur) et se 
composent d’espèces dont la nature varie en fonction de la localisation du site (influences climatiques, altitudinales) 
et de leur position au sein de ces buttes (gradient hydrique, de minéralisation et de pH depuis la base immergée 
jusqu’au sommet plus sec, oligotrophe et acide. Entre ces buttes de Sphaignes, le haut-marais typique est parcouru 
ou parsemé de dépressions s’organisant soit sous la forme de petites cuvettes aquatiques (gouilles) ou seulement 
humides, soit sous la forme de chenaux ou de rigoles, soit - mais plus rarement sous nos latitudes - sous la forme de 
mares.Dans leur stade terminal, ces communautés de tourbières hautes actives peuvent se voir coloniser par les 
ligneux à la faveur de l’assèchement du substrat, formant des pré-bois tourbeux de Saules, de Bouleaux, de Pins 
sylvestres et Pins de montagne, ou d’Épicéa. 

 

Menace et état de conservation 

Cet habitat a connu une forte régression au cours des dernières décennies, notamment dans les sites de plaines les 
plus touchés, et reste encore aujourd’hui fortement menacé par un certain nombre de pratiques peu compatibles avec 
son maintien dans un bon état de conservation. Les causes de régression et les menaces concernant cet habitat sont 
souvent l'extraction de tourbe, la plantation de résineux,  ou la populiculture, le drainage préalable à ce genre 
d'opération, l'abandon des pratiques ou a contrario le surpâturage, la mise en culture, l'eutrophisation par les intrants 
ainsi que par la pollution azotée atmosphérique, ou encore le creusement de plans d'eau 

 

Conseils de gestion 

Proscrire toute atteinte portée à l’écosystème supportant cet habitat : proscrire tout boisement ou toute mise en 
culture, toute exploitation industrielle de tourbe sur les sites d’intérêt écologique avéré, tout apport d’intrant 
(pesticides, amendements chimiques ou organiques) et toute modification artificielle du régime hydrique 
préjudiciable au maintien de l’habitat. Proscrire notamment tout drainage et garantir la qualité physicochimique 
des eaux d’alimentation des sites partiellement minérotrophe (gestion intégrée à mener à l’échelle du bassin 
versant). Cet habitat complexe, associant de nombreux sous-habitats formant des compartiments étroitement 
imbriqués, doit être géré de manière globale, unitaire. Il ne s’agit pas, par exemple, de dissocier la gestion des buttes 
de Sphaignes de celles des gouilles. Une attention toute particulière devra être portée à la préservation du bilan 
hydrique et de la qualité des eaux d’alimentation de la tourbière. Celle-ci pourra bénéficier de la définition de zones-
tampons à la fois trophiques (qualitatif) et hydriques (quantitatif) pour la préserver des activités anthropiques 
environnantes. Si le site souffre d’un dysfonctionnement hydrique, par exemple à la suite de travaux de drainage, 
la restauration hydrique devra constituer pour le gestionnaire une priorité en préalable à toute autre intervention. 
Diverses techniques pourront alors être mises en œuvres (blocage par la pose de barragesseuils, bouchage des 
fossés de drainage...). Sur les sites envahis ou en voie de colonisation par les ligneux, des travaux d’ouverture (coupe 
au ras du sol, arrachage pour créer des micro-variations topographiques) sont conseillés en ayant au préalable 
identifié les causes du développement de ce type de végétation sur la tourbière et en les ayant éliminées le cas 
échéant. Des interventions ponctuelles pourront être réalisées pour diversifier les habitats, comme la réalisation de 
petits décapages favorisant les communautés pionnières des surfaces de tourbe mises à nu, ou le creusement de 
petites excavations (gouilles, mares) très favorables aux invertébrés (odonates notamment), dont les contours 
devront être sinueux et les berges présenter des pentes variées. Les matériaux issus du creusement de ces 
excavations, ainsi que les matériaux de coupe devront être exportés. 



 

Spécificité sur le site 

Cet habitat se retrouve au niveau de l'ENS de la tourbière des Planchettes. D'après le CEN 38, il y existe 2 
fasciès: l’un évoluant vers une ombrotrophisation complète des buttes avec une évolution vers l’installation de 
la Callune et de la  Bourdaine ; et l’autre où les fluctuations de l’eau sont irrégulières, permettant le 
développement de pieds de Molinie éparses et de Joncs. Il s'avère également que l'ensemble de cet habitat de 
tourbière soit menacé par la fermeture du milieu, de nombreux petits saules, aulnes et bouleaux étant entrain 
de s'installer. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 0 Ha  0 Ha 1,23 Ha 
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9110-1 Libellé Hêtraies, hêtraies-chênaies acidiphiles collinéennes 
 

 

EUNIS G1.61 : Hêtraies acidophiles médio-européennes 

Associations 

phytosociologiques 
Fago sylvaticae - Quercetum petreae 

Corine biotope 41.11 Surface concernée 646,20 ha 

 

Description physionomique 

Peuplements dominés par le Hêtre (Fagus sylvatica) accompagné du Chêne sessile (Quercus petraea). Strate 
arbustive peu fournie : Bourdaine (Frangula alnus). Strate herbacée plus ou moins recouvrante selon la 
variante. 

 

Menace et état de conservation 

Globalement, l'habitat ne semble pas menacé, les surfaces qui pourraient être couvertes par l’habitat tendent 
d'ailleurs à augmenter avec la déprise agricole. Vulnérabilité des variantes très acidiphiles vis-à-vis de la 
répétition de plantations d’Épicéa ou de Pin sylvestre. Vulnérabilité des variantes sur sols engorgés vis-à-vis 
des coupes de grande taille. 

 

Conseils de gestion 

Importance du mélange des essences : favoriser la présence du Chêne sessile à titre cultural pour éviter la 
monoculture du Hêtre. Le maintien de feuillus secondaires (Sorbier des oiseleurs, Bouleau) en sous-étage 
permet d’accroître la diversité structurale de l’habitat et de profiter de l’effet améliorant du Bouleau sur le 
sol. La transformation des peuplements avec des essences autres que celles du cortège de l’habitat est 
vivement déconseillée. Privilégier la régénération naturelle. 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat de hêtraie, associé souvent au chêne est assez typique des boisements du plateau de Chambaran. 
Cet habitat est très présent. Il est cependant à noter que le cortège floristique s'avère souvent assez pauvre, 
constat à relier aux surfaces non négligeables de cet habitat classées en état de conservation défavorable. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 324,82 Ha  211,14 Ha 110,24 Ha 
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9160-2 Libellé Chênaies pédonculées neutrophiles à Primevère élevée 
 

 

EUNIS G1.A13 : Frênaies-chênaies subatlantiques à Primula elatior 

Associations 

phytosociologiques 
Primulo elatioris - Quercetum roboris 

Corine biotope 41.23 Surface concernée 309,97 ha 

 

Description physionomique 

La strate arborescente est dominée par le Chêne pédonculé souvent accompagné du Frêne commun, de 
l’Érable sycomore, du Merisier, du Tilleul à petites feuilles. Le Charme est plutôt présent en partie haute. La 
strate arbustive est riche en espèces : Noisetier, Aubépine épineuse, Sureau noir, Fusain d’Europe, Troène, 
Camerisier. Le tapis herbacé est exubérant avec Primevère élevée, Ficaire, Ail des ours etc. Le tapis muscinal 
est souvent recouvrant. 

 

Menace et état de conservation 

Habitat aujourd'hui plutôt stable après les déforestations anciennes ; tendant même à s’étendre 
actuellement du fait de la déprise agricole (par des phases juvéniles à Frêne et Érables). Enrésinements 
encore observés et populiculture dans les zones basses. 

 

Conseils de gestion 

Sylviculture de feuillus pour la production de bois d’œuvre de haute qualité à récolter à l’optimum individuel 
de maturité sylvicole. Transformation du peuplement à proscrire. Maintien d'un couvert minimum pour 
éviter la prolifération des ronces. Eviter les passages répétés d’engins mécaniques et débarder 
préférentiellement en période de gel. Produits phytosanitaires à proscrire, même autour de potentiels jeunes 
plants. Intérêt de maintenir une diversité d'essences. Si l'Orme est présent, le conserver dans la mesure du 
possible et favoriser sa régénération. Maintien du bois mort au sol et sur pied. 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat est très présent sur le camp militaire, nettement moins sur le reste du site. On le trouve souvent 
en situation de bordure de lit majeur. La flore est plutôt neutrophile, tandis que la strate arborescente est 
plutôt dominée par le frêne et le chêne. Cet habitat pourrait tendre vers la hêtraie s'il était laissé en libre 
évolution. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 308,6 Ha  0 Ha 0 Ha 
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9160-3 Libellé Chênaies pédonculées neutroacidiclines à méso-acidiphiles 
 

 

EUNIS G1.A14 : Chênaies-charmaies subatlantiques à Stellaria 

Associations 

phytosociologiques 
Stellario holosteae - Quercetum roboris ; Carici brizoidis - Quercetum 

roboris 

Corine biotope 41.24 Surface concernée 11,38 ha 

 

Description physionomique 

Peuplement dominé par le Chêne pédonculé (parfois en mélange avec le Chêne sessile) et le Charme en sous-
étage. Pauvreté des essences d’accompagnement sur sols désaturés (Bouleau, Tremble, Érable) ; apparition 
du Frêne, du Merisier sur les sols plus riches. Strate arbustive avec Noisetier, Aubépines, Prunellier, 
Chèvrefeuille… Strate herbacée assez terne, avec un petit nombre d’espèces peu colorées. Strate muscinale 
avec Atrichum undulatum et le Polytric élégant. 

 

Menace et état de conservation 

Habitat ne semblant pas menacé et tendant à s’étendre actuellement du fait de la déprise agricole (par 
diverses phases forestières pionnières). Cependant, enrésinements encore observés et populiculture dans les 
zones basses. Sensibilité au tassement des sols légèrement hydromorphes et/ou à forte dominante 
limoneuse. 
 

 

Conseils de gestion 

Sylviculture de feuillus pour la production de bois d’œuvre de haute qualité à récolter à l’optimum individuel 
de maturité sylvicole. Transformation du peuplement à proscrire. Maintien d'un couvert minimum pour 
éviter la prolifération des ronces. Eviter les passages répétés d’engins mécaniques et faire preuve de 
prudence lors de la conduite des coupes pour limiter le développement ou l’accentuation d’un engorgement 
du sol en surface, ne pratiquer que des coupes légères. Maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants 

 

Spécificité sur le site 

La forme présente dans les Chambaran est essentiellement une forme acidicline et assez humide. Le charme 
est souvent associé aux châtaignier, tremble ou bouleau qui sont là les témoins de perturbations anthropiques. 
Le chêne pédonculé est parfois accompagné du merisier, du frêne, de l'érable plane, l'érable sycomore. Les 
semis de hêtre sont presque toujours présents dans le sous-étage indiquant ainsi la trajectoire de la dynamique 
naturelle du peuplement. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 9,54 Ha  0,78 Ha 1,05 Ha 
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9190-1 Libellé Chênaies pédonculées à Molinie bleue 
 

 

EUNIS G1.81 : Boisements acidophiles dominés par Quercus 

Associations 

phytosociologiques 
Molinio caeruleae - Quercetum roboris 

Corine biotope 41.51 Surface concernée 88,83 ha 

 

Description physionomique 

Peuplements toujours très ouverts de Chêne pédonculé court (plus rarement avec Chêne sessile), 
accompagné des Bouleaux, du Tremble. Strate arbustive limitée : Bourdaine, Saule à oreillettes, Chèvrefeuille, 
Callune… Tapis herbacé constitué par des peuplements continus de Molinie bleue. Strate muscinale très 
disséminée (Polytric élégant, Sphaignes…). 

 

Menace et état de conservation 

Surface réduite mais stable. Évolution très lente suite à des reconquêtes forestières sur prairies, landes 
humides. Enrésinement avec le Pin sylvestre. 

 

Conseils de gestion 

Transformation du peuplement à proscrire. Compte tenu de la faible fertilité et des contraintes édaphiques, 
limiter les interventions culturales. Sols hydromorphes sensibles au tassement : éviter l’utilisation de gros 
engins de débardage, en période humide notamment. Éviter les coupes brutales et limiter la taille des coupes 
: sinon le développement des espèces herbacées héliophiles, déjà favorisé naturellement par les conditions 
édaphiques, est accentué et la régénération des essences en est d’autant plus freinée. Conserver à titre 
écologique les essences secondaires là où elles existent (Bouleaux, Tremble, Alisier torminal, Tilleul à petites 
feuilles, fruitiers sauvages, Aulne glutineux). 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat est bien représenté sur le plateau de Chambaran, il occupe des dépressions, des cuvettes ou les 
bordures du lit majeur des cours d'eau concentrant les eaux de ruissellement. Il s'observe également en 
situation de plateau sur des matériaux s’imbibant fortement d’eau ou avec un substrat beaucoup plus filtrant 
donnant ainsi un faciès plus sec mais aussi plus acide. Il se caractérise par une strate herbacée dominée par la 
molinie, et une strate arborescente dominée par le chêne et le bouleau. Ces peuplements sont le plus souvent 
relativement ouverts. Cet habitat étant souvent un état dynamique, il occupe des surfaces souvent réduites et 
sa végétation présente des caractéristiques d’autres habitats, d’où l’état défavorable globalement évalué. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 12,33 Ha  25,77 Ha 20,25 Ha 
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91D0-1.1* Libellé * Boulaies pubescentes tourbeuses de plaine 
 

 

EUNIS G1.513 : Boulaies marécageuses mésoacidophiles 

Associations 

phytosociologiques 
Sphagno-Betuletum pubescentis 

Corine biotope 44.A13 Surface concernée 6,36 ha 
 

Description physionomique 

Habitats formant des taches circulaires ou elliptiques, des « croissants » ouverts sur la pente ou des talus linéaires 
(parallèlement à un cours d’eau), les queues d’étangs. Peuplements assez denses mais rabougris, dominés par le 
Bouleau pubescent, parsemés d’Aulne glutineux et Sorbier des oiseleurs. La strate basse se compose d’un épais 
tapis muscinal spongieux et élastique, avec des brosses de Polytric commun (Polytrichum commune) et des 
bombements de Sphaignes (Sphagnum fallax, S. angustifolium, S. flexuosum) formant souvent d’épais manchons 
à la base des troncs (S. palustris, S. papillosum v. laevae et S. fimbriatum). Les plantes à fleurs et les Fougères ont 
un recouvrement irrégulier, parfois dense et peu élevé. 

 

Menace et état de conservation 

Modification du régime des eaux (ex. création de réserve d’eau, pompages, creusement de fossés) : ces opérations 
constituent les principaux facteurs de dessèchement des tourbières. Ainsi, le drainage, souvent associé à des 
plantations forestières, entraîne la disparition progressive des Sphaignes et des plantes supérieures 
caractéristiques. Les coupes fortes modifient profondément la végétation, cette dernière revient alors 
difficilement au stade initial. Egalement, l'eutrophisation des eaux imprégnant les sols aboutit à la dégradation du 
peuplement. Les incendies constituent enfin une menace majeure en contribuant à la minéralisation de la 
biomasse. 

 

Conseils de gestion 

Dans la perspective de conserver certaines espèces hygrophiles et la strate muscinale, veiller à réduire le 
phénomène d’assèchement des Boulaies à Sphaignes en éliminant quelques ligneux (relèvement du niveau d’eau) 
sans réduire pour autant la quantité de chablis. Éviter toute coupe importante à l’échelle de la zone tourbeuse, et 
qui pourrait déséquilibrer le milieu. Lorsqu’ils sont encore fonctionnels, s’assurer de l’affaiblissement des fossés de 
drainage, par comblement ou par pose de seuils. Profiter des périodes de sécheresse pour intervenir. Utiliser des 
huiles biodégradables pour les tronçonneuses. Protection de l’impluvium par l’établissement d’un cahier des 
charges visant à réduire la quantité des intrants (prise en compte des phénomènes de lessivage et de ruissellement) 
--> maintien des milieux oligotrophes en amont : landes à Éricacées, chênaies acidiphiles sèches, pelouses 
oligotrophes, pessières… On évitera les coupes à blanc sur les parcelles de boisements directement en contact avec 
la zone tourbeuse (ruissellement riche en éléments néfastes aux Boulaies à Sphaignes). 

 

Spécificité sur le site 

Cet habitat prioritaire est plutôt rare à l'échelle du site. Il s'agit de tourbières boisées présentant une belle épaisseur 
de tourbe. Cet habitat est menacé par l'eutrophisation à l'échelle du site. En effet, la dérive trophique a tendance à 
uniformiser le cortège floristique et le faire tendre vers le Sphagno-Alnetum glutinosae, syntaxon de moindre intérêt 
patrimonial 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 0 Ha  3,93 Ha 2,43 Ha 
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91E0-8* Libellé * Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des petits ruisseaux 
 

 

EUNIS G1.211 : Bois des ruisseaux et sources à Fraxinus et Alnus 

Associations 

phytosociologiques 
Carici remotae - Fraxinetum excelsioris 

Corine biotope 44.31 Surface concernée 130,11 ha 

 

Description physionomique 

Galeries étroites, linéaires. Peuplements dominés par l’Aulne dans les parties basses, par le Frêne commun 
dans les parties hautes. L’Érable sycomore apparaît fréquemment. Le Chêne pédonculé apparaît rarement, 
par individus dispersés, sur les banquettes supérieures. La strate arbustive est pauvre en espèces (Groseillier 
rouge). Le tapis herbacé est riche en Laîches (Carex remota, Carex pendula…). 

 

Menace et état de conservation 

Forte déforestation des vallées par le passé. Substitution de cette aulnaie-frênaie parfois par des plantations 
de peupliers. Rectification, « curage » du cours d’eau. 

 

Conseils de gestion 

Transformations fortement déconseillées : les moyens doivent être prioritairement orientés vers le maintien 
d’une vocation feuillue, avec respect du cortège spontané, correspondant au caractère alluvial de ces forêts. Pas 
de drainage, d’autant plus qu’on se situe sur des zones de sources et de suintements. Utiliser des matériels 
adaptés aux sols mouilleux pour effectuer les opérations prévues (pneus basse pression notamment) --> n’utiliser 
les engins lourds qu’en terrain sec et de portance correcte ; éviter de traverser les cours d’eau ou prévoir 
préalablement leur aménagement (buses, tubes haute densité, billons, ponts démontables) ; ne pas abattre les 
arbres en travers des ruisseaux et cours d’eau. Régénération naturelle à privilégier, cependant, si elle est 
particulièrement difficile à acquérir, on pourra avoir recours à un enrichissement avec des plants adaptés à la 
station, d’origine connue et de préférence locale.  L’Aulne étant strictement héliophile, il est nécessaire pour 
favoriser la venue de semis d’ouvrir le peuplement : le travail se fait arbre par arbre, ou par bouquets si la surface 
de l’individu est suffisante. 

 

Spécificité sur le site 

Sur le site, ces formations, régulièrement en bon état, sont pourtant trop souvent réduites à un linéaire le long 
des cours d’eau. Fréquemment limitées à quelques mètres de largeur avec une rangée d'arbres sur chaque 
rive, elles peuvent aussi avoir été éliminées pour laisser à la place une prairie humide à joncs ou à reine des 
prés. Quelques très belles aulnaies frênaies en galerie sont tout de même observables sur le site, notamment 
dans la Combe Bugnasse à l'est de Roybon. Ces formations sont dominées au sol par la ronce, et dans la strate 
arborescente par l'aulne glutineux et le frêne. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 67,75 Ha  43,16 Ha 19,2 Ha 
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91E0-11* Libellé * Aulnaies à hautes herbes 
 

 

EUNIS G1.2132 : Aulnaies-frênaies ouest-européennes à hautes herbes 

Associations 

phytosociologiques 
Filipendulo ulmariae - Alnetum glutinosae 

Corine biotope 44.332 Surface concernée 5,44 ha 

 

Description physionomique 

La strate arborescente est largement dominée par l’Aulne glutineux auquel s’associe parfois le Frêne 
commun. La strate arbustive héberge le Saule cendré, le Groseillier rouge, la Viorne obier… Le tapis herbacé 
est constitué par un recouvrement continu d’espèces de mégaphorbiaies auxquelles s’ajoutent souvent des 
grandes Laîches. 

 

Menace et état de conservation 

Déforestation ayant fait disparaître certains individus. Drainages opérés, suivis de transformation en 
peupleraie. Fragilité : la permanence de l’habitat dépend de la subsistance de la nappe permanente peu 
profonde. Forte réduction de la surface d’origine : stabilité actuellement de la surface résiduelle occupée. 

 

Conseils de gestion 

Transformations à proscrire, de toutes façons inadaptées (sols très hydromorphes). Drainage à proscrire 
(modifications du régime hydrique, transformation des sols par minéralisation de l’horizon tourbeux). Pas de 
travail du sol (risque d’entraînement de particules vers la rivière : augmentation de la turbidité). Ne pas utiliser 
d’engins (sensibilité des sols trop importante). Traitements agropharmaceutiques à proscrire (risques de dérive 
importants). Régénération naturelle à privilégier, cependant, la régénération naturelle est particulièrement 
difficile à acquérir (concurrence herbacée et des ronces), on pourra avoir recours à un enrichissement par 
plantation de plants d’Aulne adaptés à la station. L’Aulne étant strictement héliophile, il est nécessaire pour 
favoriser la venue de semis d’ouvrir le peuplement : le travail se fait arbre par arbre, ou par bouquets si la surface 
de l’individu est suffisante. L’utilisation du câble-treuil pour le débardage est à maintenir et favoriser, permettant 
de limiter l’impact sur les sols et la pénétration des engins à l’intérieur des peuplements. Maintenir le Frêne quand 
il est présent et régénéré naturellement. 
 

 

Spécificité sur le site 

Sur le site, ces formations, régulièrement en bon état, sont pourtant trop souvent réduites à un linéaire le long des 
cours d’eau. Fréquemment limitées à quelques mètres de largeur avec une rangée d'arbres sur chaque rive, elles 
peuvent aussi avoir été éliminées pour laisser à la place une prairie humide à joncs ou à reine des prés. Quelques 
très belles aulnaies frênaies en galerie sont tout de même observables sur le site, notamment dans la Combe 
Bugnasse à l'est de Roybon. Ces formations sont dominées au sol par la reine des prés, et dans la strate arborescente 
par l'aulne glutineux et le frêne. 

 

Etat de conservation Bon état Etat défavorable inadéquat Etat défavorable inadapté 

Surface concernée 0 Ha  5,11 Ha 0,32 Ha 
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a)  Espèces végétales 



TAXREF Nom latin Observateur Obs Prot. Nat. Prot. dép. Prot. RA LR RA LR AUV Nbr ind. Date  

82283 Anacamptis laxiflora subsp. Laxiflora ONF 2007 
  

x   
 

2007 

86136 Bombycilaena erecta  ONF 2007 
  

X LC  
 

2007 

87218 Calamagrostis canescens CBNA 2015 
  

x EN NT 36 2010 

94693 Dianthus armeria ONF 2015 
 

x 
 

  
 

2015 

94942 Digitalis grandiflora Mill., 1768 CBNA 1926 
   

LC NT 2 1926 

95442 Drosera rotundifolia L., 1753 ONF 2020 x 
  

NT NT 80 2009 

95858 Elatine hexandra (Lapierre) DC., 1808 CBNA 2003 
   

EN EN 5 2003 

95919 Eleocharis ovata ONF 2007 
  

X EN  
 

2007 

96698 Erica vagans  CBNA 2015 
   

VU CR 30 2012 

100614 Gymnadenia odoratissima ONF 2007 
  

X LC  
 

2007 

101101 Helichrysum stoechas (L.) Moench, 

1794 

CBNA 1930 
 

x 
 

LC CR 
2 1930 

103536 Illecebrum verticillatum L., 1753 CBNA 1926 
  

x EN EN 9 1926 

103628 Inula helvetica Weber, 1784 CBNA 1989 
  

x NT  3 1989 

105086 Laserpitium prutenicum L. CBNA 1926 
  

x EN  8 1926 

106419 Littorella uniflora (L.) Asch., 1864 CBNA 2013 
  

x EN NT 130 2013 

106747 Ludwigia palustris (L.) Elliott, 1817 CBNA 2009 
  

x NT LC 104 2009 

107106 Lythrum hyssopifolia L., 1753 CBNA 1991 
  

x EN NT 8 1991 

110313 Ophioglossum vulgatum L., 1753 CBNA 1926 
   

LC NT 5 1926 

110410 Ophrys insectifera L., 1753 CBNA 1926 
   

LC NT 3 1926 

110920 Orchis militaris L., 1753 CBNA 1990 
   

LC EN 9 1990 

110945 Orchis pallens L., 1771 CBNA 1988 
   

LC VU 6 1988 

110987 Orchis simia Lam., 1779 CBNA 1991 
   

LC CR 21 1991 

111815 Osmunda regalis L., 1753 CBNA 2010 
   

NT EN 147 2010 

113547 Pilularia globulifera L., 1753 CBNA 2013 x 
  

EN EN 50 2013 



b) Espèces animales 

i. Mammifères : 

ii. Amphibiens et reptiles, insecte : 
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Objectifs Intitulé de l'action Descripteur de réalisation 
Indicateur de réalisation 

(atteint) 
Date de 

réalisation 
Organis

me 
Réalisation Lieu 

A 
reconduire 

A -Garantir la 
conservation des 
habitats d'intérêt 
communautaire 

inféodés aux mares 
et aux étangs 

A1 - Créer, restaurer et entretenir des mares 
abritant des habitats d'intérêt communautaire 

Une dizaine de mares 
Nombre de mares crées, 

restaurées ou entretenues 
2010 ONF 

Création, restauration mais pas 
d'entretien 

 camp oui 

A2 - Entretien et restauration des étangs 
abritant des habitats d'intérêt communautaire 

23,7 ha à entretenir Surface entretenue 2013 CEN LIFE  camp oui 

A3 - Elimination ou limitation d'espèce 
indésirable 

Surface à définir (si nécessaire) Surface travaillée (si nécessaire) 2016 CEN Robinier (600 souches)  camp oui 

B - Préserver la 
qualité des milieux 

aquatiques sur 
l'ensemble du site 

B1 - Diagnostic de l'étang Diagnostics de tous les étangs du site 
Nombre de diagnostics demandés 

et réalisés 
2015 ONF 

Carte d'habitat, plan 
d'aménagement 

 Extensio
n, FD 

oui 

B2 - Adaptation des systèmes de vidange et de 
captage des eaux des étangs 

A définir suite aux diagnostics 
Nombre de travaux d’adaptation 

réalisés 
2017 CEN Vidange de l'étang Sans-Soucis  Camp oui 

B3 - Elaboration et diffusion d'un guide de 
bonnes pratiques de gestion des étangs 

Recommandations spécifiques à la 
gestion des étangs 

Existence d’un guide et nombre 
d’exemplaires diffusés 

  Pas de rédacteur, de temps, ni 
d'expertise 

  non 

C - Maintenir les 
populations 
d'espèces 

aquatiques d'intérêt 
communautaire 

C1 - Suppression volontaire d'étangs 
incompatibles avec le maintien de la qualité de 

l'eau et de la préservation des espèces 

2 étangs concernés (Fouaty et la 
Marquise) 

Nombre d’étangs supprimés / / 

Ces deux étangs ont été 
désignés réserve d'eau par les 
pompiers ; étang de la femme 

supprimé en 2016 

 / non 

D – Maintenir et 
restaurer les 

ripisylves et les 
forêts alluviales 

prioritaires 

D1 - Réhabilitation et restauration de forêts 
alluviales d’intérêt communautaire 

Au moins 50 % de la surface totale de 
cet habitat restaurée. 

Nombre de sites et surface 
restaurée 

  Pas de zone à restaurer   non 

D2 - Elimination ou limitation d’une espèce 
indésirable 

Disparition des résineux dans les 
milieux ripicoles 

Surface de résineux exploités dans 
les milieux ripicoles 

  Mesures compensatoires non 
réalisées 

  non 

E - Promouvoir une 
gestion forestière 

favorisant la 
biodiversité, en 

adéquation avec les 
caractéristiques du 

Plateau de 
Chambaran 

E1 - Mise en oeuvre de régénérations dirigées 
Mise en œuvre en cas de difficulté de 
régénération naturelle suite à l’action 

D2 

Régénérations dirigées mises en 
œuvre/absences de régé naturelle 

suite à l’action D2 

  Pas de besoin en régénération 
dirigée 

  non 

E2 - Constitution d’un réseau de bois 
sénescents ou à cavités et d’îlots de 

vieillissements 

Existence d’un réseau de bois 
sénescents ou à cavités et d’îlots de 

vieillissements 

Nombre (plus localisation) d’arbres 
sénescents ou à cavités et surface 

des îlots 
2011 à 2019 ONF 

Plusieurs ilots dans le camp 
militaire afin de préserver des 

arbres pour les chiroptères 

 camp 
Oui pour 
les forêts 
privées 

E3 - Information des usagers des milieux 
forestiers 

Installation de panneaux d’information 
Nombre de panneaux mis en 

oeuvre 
  Pas de panneaux mis en œuvre, 

localisation et contenu à réfléchir 
  oui 

E4 -Réduire l'impact écologique des dessertes 
et des activités forestières 

Absence de desserte impactant les 
milieux sensibles 

Nombre d’opérations de réduction 
d’impact/ nb de projets de desserte 

réalisés 

Stage 2020 
schéma 

d'exploitation 
ONF   FD 

Oui et 
proposer 
des aides 

Mise en œuvre d’ouvrages de 
franchissements lors d’exploitations 

Nombre d’ouvrages mis en œuvre/ 
Nombre d’exploitations réalisées 

 ONF 
Cadre des coupes, réflexion, 

pont cadre 
 FD oui 



F - Garantir la 
conservation des 
habitats tourbeux 
boisés ponctuels 

F1 - Maintien de la dynamique des tourbières 
boisés 

Surface totale de l’habitat de 17,55 ha, 
surface d’entretien à définir Surface de l’habitat entretenue 2013 ONF contrat N2000 (7,5 ha)  Marquis

e 
oui 

G - Conserver les 
prairies naturelles à 

forte valeur 
patrimoniale 

G1 - Entretien des milieux ouverts Surface à définir Surface entretenue      non 

G2 - Gestion par brûlage dirigé des prairies à 
Molinie 

Surface à définir (sur le champ de tir du 
camp militaire) en conservant un 

maximum de zones refuge pour la 
faune 

Surface gérée par brûlage dirigé/an  CEN surface non communiquée  camp non 

Surface conservée en zone 
refuge/an 

 CEN surface non communiquée  camp non 

H - Mise en œuvre 
du document 

d’objectifs 

H1 - Emergence des contrats et assistance à 
maîtrise d’ouvrage 

Mise en œuvre d’un maximum 
d’actions planifiées dans le document 

d’objectifs 

Nombre de contrats et d’actions 
réalisées 

 ONF Contrat tourbière en 2013   oui 

H2 - Maîtrise foncière et d’usage 
Acquisition ou conventionnement de 

terrains dans un but de gestion 
conservatoire 

Surface acquise ou conventionnée   Pas d'acquisition lancée par l'Etat   non 

H3 - Définition d’une zone tampon autour des 
zones tourbeuses, des étangs et des cours 

d’eau 

Délimitation cartographique des zones 
tampons 

Surface délimitée en zone tampon 2019 ONF Plan d'aménagement, déjà défini  FD et 
ENS 

non 

H4 - Elaboration d’un guide synthétique sur les 
bonnes pratiques sylvicoles et agricoles dans la 

zone tampon des zones humides 

Recommandations spécifiques à 
chaque zone humide 

Existence d’un guide et nombre 
d’exemplaires diffusé 

  Pas de rédacteur, de temps, ni 
d'expertise 

  oui 

I – Veille 
environnementale 

et suivi du site 

I1 - Elaboration et mise en place de protocoles 
de suivis des habitats et des espèces d’intérêt 

communautaire 

Bonne connaissance de l’évolution des 
habitats et des espèces sur le site 

Natura 2000 

Nombre de protocoles mis en 
œuvre et états d’avancement 2010 et 2015 

associati
on et 
ONF 

inventaire bryophytes et suivi 
piézomètre 

  oui 

I2 - Suivis et évaluation des impacts des 
actions du document d’objectifs 

Existence d’un tableau de bord 
opérationnel de suivi des actions (ex : 

outil SUDOCO) complété par 
l’animateur et permettant l’évaluation 

du Docob 

Tableau renseigné annuellement 
(parcelles engagées dans un 

contrat Natura 2000 uniquement) et 
présenté au COPIL 

  Pas de contrat actuellement en 
vigueur sur le site 

  Oui 

I3 - Inventaires supplémentaires sur les 
espèces d’intérêt communautaire 

Bonne connaissance des espèces 
d’intérêt communautaire présentes sur 

le site (écologie, répartition) 

Etat d’avancement des inventaires 
(effectifs, répartitions) 

2010 -2017 
fédé 

pêche 
Inventaire écrevisse  extensio

n 
oui 

I4 - Révision du périmètre du site 
Existence d’un avis émis par le COPIL 

et le cas échéant procédure 
d’extension entamée 

Discussion de cette éventualité au 
COPIL (inscription à l’ordre du jour) 

et concertation avec les 
propriétaires 

2012 et 2016 
ddt et 
ONF 

extension 1006 ha et 
cartographie des habitats 

 extensio
n 

Non 



J - Favoriser la 
prise en compte 

des enjeux 
écologiques du site 

J1 - Mise à disposition des informations du 
document d’objectifs aux porteurs de projets 

locaux 

Diffusion des éléments du Document 
d’Objectifs aux acteurs locaux 

Diffusion sur sites internet (DDAF), 
nombre de participations de la 

structure animatrice à des réunions 
locales 

  
Réunion avec l'ENS des 

Planchette, mis à connaissances 
d'acteurs locaux 

  Oui 

J2 - Assurer une cohérence entre les 
préconisations du document d’objectifs et les 

projets locaux 

Présence dans les réunions concernant 
des projets locaux 

Nombre de réunions concernant 
des projets locaux ou la structure 

animatrice était présente 

 ONF 
suivi ENS planchette, CFT, suivi 

du LIFE camp militaire 
 tout le 

site 
Oui 

J3 - Organisation de journées de formation à 
destination des acteurs locaux 

1 à 2 réunions ou sorties par an auprès 
des principaux groupes d’acteurs 

locaux 

Nombre et dates des réunions ou 
sorties d’information auprès des 

acteurs locaux 

     Oui 

J4 - Mise en place d’outils de communication à 
destination du grand public : lettre 

d’information, site internet, panneaux… 

Diffusion régulière d’informations sur 
Natura 2000 au travers d’une lettre 

d’information 

Date, nombre, forme et contenu 
des lettres d’information diffusées 

2009 et 2012 ONF lettre d'information  tout le 
site 

Oui 

K - Mise en valeur 
du site et 

développement 
touristique 

K1 - Créer une signalétique Natura 2000 pour 
informer de l’existence du site 

Présence d’une signalétique spécifique 
Natura 200 sur le site 

Nombre d’outils signalétiques 
présents sur le site 

  Réflexion avec l'ENS de 
Planchettes 

  Oui 

K2 - Soutenir et développer l’éco-tourisme et 
l’éducation à l’environnement 

Emergence de projets d’éco-tourisme 
et existence d’animations sur le site 

Nombre de projets d’éco-tourisme 
et nombre et nature des animations 

nature sur le site 

  
Partenariat avec le lycée agricole 

; les gites, et fermes locales; 
animations scolaire verrerie 

  Oui 



 

 



 

Enjeux Habitats N2000 





 

 



 



A1_1 Opération Enlèvement d'espèces indésirables Priorité 2 

 
Enjeux Zones humides  

Objectif LT 
A - Préserver et restaurer les zones humides dans le renforcement d'une trame bleue et 

turquoise 

Objectif Op A1 - Préserver et maintenir les zones humides actuelles 

 

Habitats concernés 4030, 6210, 6410, 6430, 7110*, 7120 

Espèces concernées 1092, 1096, 1163 

 

Acteurs concernés Financement 

Propriétaire foncier 
Contrat N2000  

(Contrats Natura2000 :  N20P et R, et F11) 

 

Objectif 

Enlèver les résineux et robinier dans les zones humides. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Des résineux sont présents dans les zones humides et 

le long des cours d'eaux.  

- L’élimination des espèces végétales exotiques ou 
d’ornement sera également à encourager, car ces 

espèces peuvent porter atteinte à l’équilibre 
écologique de la flore autochtone, très peu 

compétitrice. 

 

 Action ponctuelle 

Broyage mécanique des régénérations et taillis de faible 

diamètre 

Arrachage manuel (cas de densités faibles à moyennes) 

Coupe manuelle des arbustes ou arbres de petit à moyen 

diamètre 

Coupe des grands arbres et des semenciers 

Enlèvement et transfert des produits de coupe (le procédé 

de débardage sera choisi pour être le moins perturbant 

possible pour les espèces et habitats visés par le contrat) 

Dévitalisation par annellation 



A2_1 Opération Restaurer les zones tourbeuses Priorité 1 

 
Enjeux Zones humides  

Objectif LT 
A - Préserver et restaurer les zones humides dans le renforcement d'une trame bleue et 

turquoise 

Objectif Op A2 - Restaurer des zones humides en mauvaise état 

 

Habitats concernés 7110* 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Saint Siméon de Bressieux 
Contrats N2000 et Agence de l'Eau  

(Contrats Natura2000 :  N07P et N20P et N20R) 

 

Objectif 

Réalisation de travaux pour permettre aux tourbières de retourner à un état fonctionnelle. Certaines 

tourbières du site (ENS des Planchettes) sont en cours d'évolution et d'eutrophisation. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

- Décapage du sol riche en nutriment et minéraux afin 

de revenir à un substrat plus pauvre et acide. 

 

- Enlèvement d'espèces indésirables sur tourbière 

ouverte acide : pin sylvestre, chêne, 

 

 Action régulière 

Tronçonnage et bûcheronnage légers 

Dessouchage 

Rabotage des souches 

Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le 

procédé de débardage sera choisi pour être le moins 

perturbant possible pour les espèces et habitats visés par le 

contrat) 

Débroussaillage, gyrobroyage, fauche avec exportation de la 

coupe 

Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits 

Frais de mise en décharge 

Décapage ou étrépage manuel ou mécanique 



A3_1 Opération 
Maintenir des prairies humides et fraiche en bon état de 

conservation 
Priorité 3 

 

Enjeux Zones humides 
 

Objectif LT 
A - Préserver et restaurer les zones humides dans le renforcement d'une trame bleue et 

turquoise 

Objectif Op 
A3 - Renforcer la trame bleue et turquoise pour les espèces inféodées aux zones 

humides 

 

Habitats concernés 4030, 6410, 6510, 7110* 

Espèces concernées 1035, 1041, 1060, 1065 

 

Acteurs concernés Financement 

Agriculteur, Chambre d’Agriculture, Animateur, DDT 
Contrat N2000 et MAEC  

(Contrats Natura2000 : N01 Pi, N04R, N03Ri ) 

 

Objectif 

Pâturer afin de favoriser le stade prairial des prairies humides 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

- Pâturage extensif pour la 

restauration et surtout l’entretien 
de certains types, avec un 

chargement de l’ordre de 0.5 
UGB/ha/an 

- Envisager la pose de clôtures pour 

permettre une gestion souple par le 

pâturage et le cas échéant,  

- Protéger du surpiétinement 

certaines espèces sensibles.  

- La création de dépressions et de 

mares de faible profondeur peut 

apporter des éléments 

supplémentaires de diversification 

et d’enrichissement patrimonial 
(Scirpe à nombreuses tiges). 

 

 Action régulière 

Gardiennage, déplacement et surveillance du troupeau 

Entretien d’équipements pastoraux (clôtures, points d’eau, 
aménagements d’accès, abris temporaires, …) 

Suivi vétérinaire 

Affouragement, complément alimentaire 

Fauche des refus 

Location grange à foin  

Fauche manuelle ou mécanique 

Défeutrage (enlèvement de biomasse en décomposition au sol) 

Conditionnement 

Transport des matériaux évacués 

Frais de mise en décharge 

Bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage des végétaux ligneux 

Dévitalisation par annellation 

Dessouchage 

Rabotage des souches 

Débroussaillage, gyrobroyage, fauche, avec exportation des produits de 

la coupe 

Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits 



A3_2 Opération Créer et maintenir un réseau de mares Priorité 2 

 

Enjeux Zones humides 
 

Objectif LT 
A - Préserver et restaurer les zones humides dans le renforcement d'une trame bleue et 

turquoise 

Objectif Op 
A3 - Renforcer la trame bleue et turquoise pour les espèces inféodées aux zones 

humides 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées 1035, 1041, 1166, 1193 

 

Acteurs concernés Financement 

Propriétaire forestier, 
Contrat N2000  

(Contrats Natura2000 :  F02i, N09Pi , N09R et N13Pi) 

 

Objectif 

Favoriser une trame bleue afin de permettre des échanges entre les différentes populations d'amphibiens et 

odonates 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Les mares sont des écosystèmes particuliers, réservoirs 

de biodiversité floristique et faunistique (enjeu 

biodiversité). 

En tant que zones humides, elles ont un rôle épurateur 

et régulateur des ressources en eau (objectif protection 

de l’eau).  
Un réseau de mares est déjà présents sur le camp 

militaire, il serait pertinent d'entretenir et suivre ses 

mares et étangs. Ces milieux permettent d'accueillir 

des amphibiens.  

D'autres mares et étangs existent sur le site, cette 

action a pour objectif de les répertorier et les 

entretenir.  

En fonction du réseau de mares actuel, il sera pertinent 

de créer quelques nouvelles mares afin d’avoir une 
continuité de la trame bleue. 

De plus, il serait pertinent d'adapter une mare pour 

l'accueil de scolaire et permettre d’expliquer aux 
enfants l’importance des milieux humides. 

 

 Action régulière 

Profilage des berges en pente douce 

Désenvasement, curage et gestion des produits de curage 

Colmatage 

Débroussaillage et dégagement des abords 

Faucardage de la végétation aquatique 

Végétalisation (avec des espèces indigènes) 

Entretien nécessaire au bon fonctionnement de la mare ou 

de l’étang 

Enlèvement manuel des végétaux ligneux 

Exportation des végétaux 

Enlèvement des macro-déchets 

Enlèvement manuel des végétaux ligneux (interdiction de 

traitement chimique) 

Dévitalisation par annellation 

Exportation des végétaux ligneux et des déblais à une 

distance minimale de 20m, dans le cas de milieux 

particulièrement fragiles 



B1_1 Opération Mieux connaître les populations de lépidoptères Priorité 2 

 
Enjeux Habitats ouverts  

Objectif LT 
B - Améliorer l'état des milieux ouverts ainsi que favoriser la continuité écologique des 

milieux 

Objectif Op B1 - Protéger et préserver les populations de lépidoptères 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées 1060, 1065 

 

Acteurs concernés Financement 

Experts naturalistes, association botaniste, étudiants Animation Natura200  

 

Objectif 

Réaliser des inventaires lépidoptères particulièrement le Cuivré des marais et le Damier de la succise. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Mieux connaître les zones de présence du Damier de la Succise et du 

Cuivré des marais ainsi que leurs populations.  

Il est intéressant de réaliser un inventaire lépidoptère par une 

association naturaliste durant deux années consécutives afin de limiter 

l’impact du climat.  

 

Les inventaires peuvent être réalisés la journée via des filets ainsi qu’un 
comptage le long d’un transect. 

Les zones à prospecter sont les milieux ouverts humides à mésophiles. 

Ces études permettront de mieux les protéger et de mieux sensibiliser 

les acteurs intervenant sur ces milieux. 

Il sera possible de proposer une réintroduction du Damier et du Cuivré 

en fonction des effectifs recencés. 

 

 Action régulière, tous les deux ans 

Animation Natura2000 (mettre en place 

un protocole, et réaliser des suivis) 



B1_2 Opération Améliorer les habitats des lépidoptères Priorité 1 

 
Enjeux Habitats ouverts  

Objectif LT 
B - Améliorer l'état des milieux ouverts ainsi que favoriser la continuité écologique des 

milieux 

Objectif Op B1 - Protéger et préserver les populations de lépidoptères 

 

Habitats concernés 6210, 6310, 

Espèces concernées 1060, 1065 

 

Acteurs concernés Financement 

Agriculteur, Chambre d’agriculture, Animateur, DDT MAEC  

 

Objectif 

Réduire les intrants, et pratiquer la fauche tardive 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Proposer des MAEC afin de limiter l'impact des agriculteurs sur 

les lépidoptères. 

Les MAEC sont un moyen intéressant afin de permettre aux 

agriculteurs de protéger les lépidoptères. Les actions possibles 

à mettre en place sont :  

- Une fauche tardive permettant la croissance des 

chenille jusqu’à l’émergence en papillon 

- Mise en défens de zone refuge sans fauche et travail 

agricole régulier afin de préserver une population 

plusieurs années consécutives 

- Limiter les intrants sur les parcelles agricoles afin de 

préserver les populations d’insectes 

 

 Action Pluri annuelle, 

/  



B2_1 Opération Soutenir un pâturage adapté sur des zones sensibles Priorité 1 

 
Enjeux Habitats ouverts  

Objectif LT 
B - Améliorer l'état des milieux ouverts ainsi que favoriser la continuité écologique des 

milieux 

Objectif Op B2 - Maintenir et entretenir les espaces ouverts 

 

Habitats concernés 4030, 6210, 6310, 6410, 7110*, 7120 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Agriculteur, CHAMBRE D’AGRICULTURE, Animateur, 

DDT 

Contrat N2000, MAEC, Agence de l'eau  

(Contrats Natura2000 :  N03Pi, N03Ri) 

 

Objectif 

Proposer des actions pour aider les agriculteurs à améliorer l'impact de leur pâturage sur les habitats et les 

espèces 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Proposer des équipements pastoraux aux agriculteurs 

afin de préserver les milieux tourbeux, et zones 

humides.  

Cette action propose le financement d’équipements 
pastoraux comme des abreuvoirs pour éviter l’entrée 
du bétail dans le cours d’eau pour boire ainsi que la 

création de ponts et clôture pour limiter la marche du 

bétail dans le cour d’eau.  
Lorsque le bétail a un accès au cours d’eau, il perturbe 
l’écosystème et augmente les particules en suspension. 

Ces élements peuvent stresser la faune piscicole et 

perturber leur respiration. 

Ainsi, ces installations permetteront de limiter l'impact 

du bétail dans le cours d'eau et éviter le piétinement 

des sols humides et fragiles. 

 

 Action pluri annuelle 

Temps de travail pour l’installation des équipements 

Equipements pastoraux : clôtures (fixes ou mobiles, parcs de 

pâturage, clôture électrique, batteries…) abreuvoirs, bacs, 
tonnes à eau, robinets flotteurs… aménagements de 
râteliers et d’auges au sol pour l’affouragement abris 

temporaires installation de passages canadiens, de portails 

et de barrières systèmes de franchissement pour les piétons  

Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs 
de l’action est éligible sur avis du service instructeur 

Gardiennage, déplacement et surveillance du troupeau 

Suivi vétérinaire 

Affouragement, complément alimentaire 

Fauche des refus 

Location grange à foin 

Etudes et frais d’expert 



B2_2 Opération 
Entretenir les zones ouvertes par un écobuage ou 

débroussaillage afin de préserver un état prairial 
Priorité 3 

 
Enjeux Habitats ouverts  

Objectif LT 
B - Améliorer l'état des milieux ouverts ainsi que favoriser la continuité écologique des 

milieux 

Objectif Op B2 - Maintenir et entretenir les espaces ouverts 

 

Habitats concernés 4030, 6210, 6310 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Militaire, CEN 
Contrat N2000  

(Contrats Natura2000 :  N01Pi, N02Pi, N04R) 

 

Objectif 

Maintenir une surface de landes et prairies importante sur un site majoritairement forestier 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Utiliser du débroussaillage ou de 

l'écobuage afin de conserver et maintenir 

les milieux ouverts.  

L’écobuage doit être réalisé en sortie 
d’hiver lorsque le sol est encore froid et 

humide. 

 

 Action régulière 

Bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage des végétaux ligneux 

Dévitalisation par annellation 

Dessouchage 

Rabotage des souches 

Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de 

débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les 

espèces et habitats visés par le contrat) 

Débroussaillage, gyrobroyage, fauche, avec exportation des produits de 

la coupe 

Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits 

Arrasage des tourradons 

Frais de mise en décharge 

Etudes et frais d’expert 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action 

est éligible sur avis du service instructeur 

Débroussaillage de pare feu 

Frais de service de sécurité 

Mise en place du chantier et surveillance du feu 

Etudes et frais d’expert 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action 

est éligible sur avis du service instructeur 



B3_1 Opération Favoriser la continuité des bosquets d'arbres et des haies Priorité 2 

 
Enjeux Habitats ouverts  

Objectif LT 
B - Améliorer l'état des milieux ouverts ainsi que favoriser la continuité écologique des 

milieux 

Objectif Op B3 - Favoriser la continuité des milieux 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées 1303, 1304, 1307, 1310, 1323 

 

Acteurs concernés Financement 

Chambre d’Agriculture, Agriculteur 
Contrat N2000, Chambre d’agriculture 

(Contrats Natura2000 :  N06Pi) 

 

Objectif 

Favoriser une trame verte et une continuité entre les peuplements forestiers permetant une meilleure 

circulation de la faune et être un corridor écologique plus fonctionnel 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

- Réaliser quelques compléments de haies 

existantes 

- Maintenir, entretenir, élaguer les haies 

existantantes, restaurer les haies. 

- Il est nécessaire de s'appuyer sur les 

emplacements des précédentes haies. 

- Il peut être réfléchir à planter une diversité 

d’essences feuillus pour compléter les haies 
existantes. 

 

 Action ponctuelle 

Taille de la haie 

Elagage, recépage, étêtage des arbres sains, débroussaillage 

Reconstitution et remplacement des arbres manquants 

(plantation, dégagements, protections individuelles contre 

les rongeurs et les cervidés) 

Création des arbres têtards 

Exportation des rémanents et des déchets de coupe 

 



C1_1 Opération 

Réaliser une gestion des étangs : entretenir et adapter les 

systèmes hydrauliques et de vidanges ainsi que réaliser des 

assecs 

Priorité 1 

 
Enjeux Ecrevisses à pattes blanches et faune aquatique  

Objectif LT C - Protéger les espèces aquatiques en favorisant une meilleure qualité de l'eau 

Objectif Op C1 - Améliorer la qualité de l'eau à l'aval des étangs 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées 1092, 1096, 1131, 1163 

 

Acteurs concernés Financement 

Syndicat des eaux, Propriétaires d'étang 
Contrat N2000  

(Contrats Natura2000 :  N14Pi, N15Pi) 

 

Objectif 

Réduire l'impact des étangs sur les cours d'eau en remplaçant et entretenant les systèmes de vidanges. Certains 

ouvrages hydrauliques ne sont plus adaptés, avec la présence de l'écrevisse à pattes blanches, il pourrait être 

pertinent de les adapter et installer des moines. 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Cette action consiste à adapter les ouvrages de vidanges et de captage des 

étangs qui représentent une menace pour le milieu en aval : il s’agit de limiter 
le départ des sédiments contenus dans l’étang lors de la vidange, de limiter 
le choc thermique dû à la surverse des eaux de surface plus chaudes que l’eau 
des cours d’eau, de garantir le débit réservé des cours d’eau en aval et de 
garantir la non prolifération d’espèces piscicoles introduites dans l’étang. 
 

Pour atteindre ces objectifs, plusieurs actions peuvent être réalisées, en 

fonction des besoins spécifiques de chaque étang. Les étangs ont été laissés 

sans gestion depuis une dizaine d'année. Ils se sont eutrophisés. Il est 

important de réaliser une gestion des étangs. Cette gestion comprendrait un 

changement des sytèmes 

hydrauliques afin de redonner 

au cours d'eau une eau plus 

fraiche et un peu plus 

minéralisée. L’eau du fond de 
l’étang est trop froide et trop 
chargée en suspension et l’eau 
de surface trop chaude et trop 

faible en minéraux, il faut 

prendre l’eau au milieu de la 

hauteur d’eau.  
 

Ensuite, il serait pertinent de proposer aux propriétaires de réaliser des 

assecs. 

 

 Action ponctuelle 

Travaux de restauration du 

fonctionnement hydrique (ex : 

enlèvement de digues, reconnexion, …) 
sous réserve de compatibilité avec la 

police de l’eau 

Création d’aménagement pour le 
soutien du niveau de la nappe, barrage-

seuil, création de passages busés sous 

chaussée pour l’alimentation… 

Désenvasement, curage à vieux fond, 

vieux bords et gestion des produits de 

curage 

Modelage des berges en pente douce 

sur une partie du pourtour 

Enlèvement raisonné des embâcles 

Ouverture des milieux 

Faucardage de la végétation aquatique 

Végétalisation 

Enlèvement manuel des végétaux 

ligneux et exportation 



C1_2 Opération 
Contrôler les eaux rejetées dans les étangs et réduire les 

éléments néfastes 
Priorité 2 

 
Enjeux Ecrevisses à pattes blanches et faune aquatique  

Objectif LT C - Protéger les espèces aquatiques en favorisant une meilleure qualité de l'eau 

Objectif Op C1 - Améliorer la qualité de l'eau à l'aval des étangs 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées 1092 

 

Acteurs concernés Financement 

Syndicat des eaux, Propriétaires d'étang, Agence 

régional de la santé, DREAL 
Agence de l'eau, Syndicats, Animation Natura2000 

 

Objectif 

Réduire l'eutrophisation et les pollutions des étangs à l'amont. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Lors d'une visite, il a été observé que des eaux usées se 

déversaient directement dans les étangs. 

De plus, il faudrait vérifier l’évacuation des eaux 

polluées des routes (sels, pollution voiture). 

 

Il serait pertinent d'installer des bacs de 

phytoépuration, ces plantes permettent de filtrer l'eau.  

Ainsi l'eau en sortie d'étang ne sera plus polluée. 

 

Ces actions sont à mener avec les syndicats de rivières 

et les communautés de commune concernées. 

 

 Action ponctuelle 

Animation natura2000 (réaliser des réunions avec les 

différents propriétaires et collectivités, réaliser des suivis et 

prélèvements d’eau et analyse). 



C1_3 Opération 
Déconnecter les étangs des cours d'eau afin d'améliorer les 

habitats 
Priorité 1 

 
Enjeux Ecrevisses à pattes blanches et faune aquatique  

Objectif LT C - Protéger les espèces aquatiques en favorisant une meilleure qualité de l'eau 

Objectif Op C1 - Améliorer la qualité de l'eau à l'aval des étangs 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées 1092, 1096, 1131, 1163 

 

Acteurs concernés Financement 

Syndicats, Propriétaires d'étang Agence de l'Eau, Syndicat rivière 

 

Objectif 

Déconnecter les étangs afin de réduire l'impact des eaux des étangs sur les cours d'eau.  

Les milieux naturels des étangs sont plus chauds et moins adaptés aux cours d’eaux. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Lorsque ces étangs sont implantés en tête de bassin versant, ils créent des 

obstacles infranchissables à la libre circulation piscicole et astacicole, 

cloisonnant ainsi les populations en place et peuvent avoir un très fort 

impact sur le milieu situé en aval (Colmatage par les sédiments des zones de 

frais, modification physico-chimique (augmentation de la température,…), 
impact sur le débits des cours d'eau,  introduction d'espèces envahissantes 

(non adaptées aux ruisseaux de première catégorie et non compatibles à la 

présence d'espèces patrimoniales), …).  
 

Un étang amène les conséquences suivantes sur un cours d’eau : 

o Baisse d’oxygénation 

o Eutrophisation des eaux 

o Non renouvellement de l’eau 

o Augmentation de la température 

 

C’est pourquoi qu’il serait pertinent de les déconnecter sans chercher à les supprimer 
car ces étangs sont indispensables pour les pompiers dans la défense des forêts 

contre l’incendie.  
 

 Action ponctuelle 

/ 



C2_1 Opération Restaurer les frayères et la diversité physique des cours d'eau Priorité 2 

 
Enjeux Ecrevisses à pattes blanches et faune aquatique  

Objectif LT C - Protéger les espèces aquatiques en favorisant une meilleure qualité de l'eau 

Objectif Op C2 - Favoriser une bonne qualité d'eau dans les cours d'eau 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées 1092, 1096, 1131, 1163 

 

Acteurs concernés Financement 

Propriétaires, Syndicat rivière, Fédération de pêche 
Contrat N2000, Agence de l'eau  

(Contrats Natura2000 :  N16Pi, N19Pi) 

 

Objectif 

Augmenter le potentiel d'accueil des cours d'eaux pour la faune piscicole et les plantes aquatiques. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Hétérogéniser les cours d'eaux, créer de petits 

méandres sur les sections en ligne droite.  

Effacer des obstacles à la continuité écologique : seuils, 

buses, ... Certains équipements anthropiques n’ont pas 
été entretenus et ont pu isoler des populations avec 

des marches d’eau trop importante.  
Il est nécessaire que les buses si elles sont présentes 

soient carrées, grandes et soit en dessous du niveau du 

cours d’eau afin qu’un lit naturel soit présent. 
 

Reprofiler des berges trop brutes et qui s’érodent. 
 

 Action ponctuelle 

Elargissements, rétrécissements, déviation du lit 

Apport de matériaux, pose d’épis, enlèvement ou maintien 
d’embâcles ou de blocs 

Démantèlement d’enrochements ou d’endiguements 

Déversement de graviers 

Protection végétalisée des berges (cf. N11Pi pour la 

végétalisation) 

Restauration de zones de frayères 

Curage locaux 

Achat et régalage de matériaux 



C2_2 Opération 
Diminuer l'impact de la desserte et des exploitations sur les 

cours d'eau 
Priorité 1 

 
Enjeux Ecrevisses à pattes blanches et faune aquatique  

Objectif LT C - Protéger les espèces aquatiques en favorisant une meilleure qualité de l'eau 

Objectif Op C2 - Favoriser une bonne qualité d'eau dans les cours d'eau 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées 1092, 1096, 1131, 1163 

 

Acteurs concernés Financement 

Propriétaires, Syndicat rivière, Fédération de pêche, 

ONF 

Contrat N2000  

(Contrats Natura2000 :  N23Pi, N25Pi, F09i, F16) 

 

Objectif 

Diminuer l'impact des pistes sur les cours d'eau en construisant une desserte plus logique et adapté, ainsi que 

réaliser des ouvrages de franchissement adapté à l'utilisation de la desserte 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

L’action concerne la mise en place d’aménagements visant à réduire 
l’impact des routes, des chemins, des dessertes ou autres 

infrastructures linéaires sur les habitats et les espèces d’intérêt 
communautaire, et plus particulièrement, sur les cours d’eau, afin 
de limiter les risques de pollution de l’eau et de détérioration du lit 

et des berges des rivières. 

Sont concernés par cette mesure : 

- les allongements de parcours de voiries existante afin d’éviter 
certaines zones (habitats sensibles, habitat d’espèces) ; 
- la mise en place d’obstacles appropriés pour limiter la 
fréquentation de zones sensibles (pose de barrières) ; 

- la mise en place d’ouvrages permanents 

- mise en place de passerelles sur des petits cours d’eau. 
- Adaptation de petites buses en grosses buses ou en pont 

Ces actions ne peuvent avoir lieu que pour des investissements 

anciens, tout nouveau projet d’infrastructure étant soumis à 
l’évaluation des incidences Natura 2000. 

Concernant les projets futurs, une concertation le plus en amont 

possible des projets sera à mettre en place afin d’adapter les plans 
de dessertes et limiter au maximum les franchissements de cours 

d’eau. 
Déplacer des pistes afin de ne pas traverser de cours d'eau.  

Créer des ponts aux points de passages de cours d'eau fréquent. 

 

 Action ponctuelle 

Allongement de parcours normaux de voirie 

existante 

Mise en place d’obstacles appropriés pour 
limiter la fréquentation (pose de barrière, de 

grumes, …) 
Mise en place de dispositif anti-érosifs 

Changement de substrat 

Mise en place d’ouvrages temporaires de 

franchissement (gué de rondins, busage 

temporaire, poutrelles démontables, …) ou 
permanents 

Mise en place d’ouvrages de franchissement 
permanents en accompagnement du 

détournement d’un parcours existant ; Mise en 
place de dispositifs destinés à empêcher l’accès 

sur la chaussée 

Mise en place de passerelles et aménagement 

de passage à gué sur des petits cours d’eau 

Mise en place de dispositifs d’effarouchement 
ou de protection sur les lignes électriques 



C3_1 Opération Restaurer une ripisylve fonctionnelle et continue Priorité 1 

 
Enjeux Ecrevisses à pattes blanches et faune aquatique  

Objectif LT C - Protéger les espèces aquatiques en favorisant une meilleure qualité de l'eau 

Objectif Op C3 - Favoriser et protéger l'aulnaie - frênaie 

 

Habitats concernés 91E0* 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Propriétaires, Syndicat rivière, Fédération de pêche, 

ONF 

Contrat N2000  

(Contrats Natura2000 :  N11Pi ; F06i, F16, F11) 

 

Objectif 

Sauvegarder une ripisylve fonctionnelle, et restaurer une continuité. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Entretenir et renouveler la ripisylve 

actuelle, élargir et planter les zones 

de non-continuité. 

Diversifier la ripisylve avec des 

espèces feuillues. 

Elargir la largeur de ripilsyve. 

Eclaircir le peuplement et mettre en 

lumière afin de favoriser la 

régénération naturelle et éviter la 

plantation 

 

 Action ponctuelle 

Ouverture à proximité du cours d’eau : 
Coupe de bois 

Désouchage 

Dévitalisation par annellation 

Débroussaillage, fauche gyrobroyage avec exportation des produits de la coupe 

Broyage au sol et nettoyage du sol 

Précautions particulières liées au milieu lorsqu’elles sont nécessaires : 
Brûlage (dans la mesure où les rémanents sont trop volumineux pour leur 

maintien et leur dispersion au sol et où le brûlage s’effectue sur les places 
spécialement aménagées. Toute utilisation d’huiles ou de pneus pour les mises 

à feu est proscrite.) 

Enlèvement et le transfert des produits de coupe vers un lieu de stockage. Le 

procédé de débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour 

les habitats et espèces visés par le contrat. 

Reconstitution du peuplement de bord de cours d’eau : 
Plantation, bouturage 

Dégagements 

Protections individuelles 

Enlèvement manuel ou mécanique des embâcles et exportation des produits 

Travaux annexes de restauration du fonctionnement hydraulique (ex : 

comblement de drain, …), 



C4_1 Opération 
Réaliser des suivis des espèces piscicoles notamment une étude 

des écrevisses à pattes blanches 
Priorité 1 

 
Enjeux Ecrevisses à pattes blanches et faune aquatique  

Objectif LT C - Protéger les espèces aquatiques en favorisant une meilleure qualité de l'eau 

Objectif Op C4 - Suivre les espèces inféodées aux milieux aquatiques 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées 1092, 1096, 1131, 1163 

 

Acteurs concernés Financement 

Fédération pêche, BTS Agence de l'eau, Animation Natura2000  

 

Objectif 

Créer un protocole de suivi de la faune piscicole et le mettre en place tous les 2 ans. Solliciter la fédération de 

pêche afin de réaliser des inventaire écrevisses complet tous les 5 à 6 ans. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Mettre en place avec des experts (fédération de pêche, association 

environnementale, étudiants) un suivi des espèces piscicoles.  

Ces suivis concernent : l'écrevisse à pattes banches, le chabot, la lamproie de 

planer, le blageon, les amphibiens, odonates.  

Les suivis peuvent aussi comprendre le suivi des caractères physiques et 

chimiques des cours d’eau ainsi que des relevés IBGN aux mêmes points. 
 

Les protocoles devront être simples, complet et précis afin de pouvoir être 

réalisés régulièrement et être comparables pour un meilleur suivi. 

 

 Action régulière 

Animation Natura2000 (suivre les 

études, les protocoles, solliciter des 

acteurs, réaliser des suivis) 



D1_1 Opération Sensibiliser les propriétaires Priorité 1 

 
Enjeux Espèces forestières : Chiroptères, et lucane cerf-volant  

Objectif LT D - Créer et maintenir les Chênaies mâtures sur le site 

Objectif Op D1 - Favoriser les forêts matures et instaurer une trame verte 

 

Habitats concernés 9160, 91E0*, 9110, 9190 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Propriétaires forestiers, Charte forestière de territoire, 

acteurs de la filière forêt bois, ONF 
Animation Natura2000  

 

Objectif 

Sensibiliser les propriétaires sur une gestion forestière durable préservant les sols et les habitats. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Proposer des journées de sensibilisation et de discussions auprès des 

propriétaires forestiers afin de réfléchir à la gestion des forêts dans le site 

Natura2000.  

Ces jours pourront aborder différentes thématiques : 

 Plantation ou régénération naturelle 

 Protection contre le gibier et dégagement de semis 

 Eclaircir les peuplements et création de cloisonnements 

 Martelage et le choix des arbres à marquer en Natura2000, 

identification d’arbres biologiques, les dendromicrohabitats 

 Préservation des sols et débardage alternatif. 

 

Ces journées ont pour vocation d'aider les propriétaires et acteur de la filière 

dans leur réfléxion. 

Réalisation d'une journée tous les deux ans en fonction de la demande des 

propriétaires. 

 

Ces journées techniques peuvent se faire en collaboration avec la charte 

forestière des territoires. 

 

 Réalisation d'une journée tout les 2 ans. 

Animation Natura2000 (Journée de 

l'animateur et préparation amont et 

compte-rendu) 



D1_2 Opération Installer un réseau d'arbres sénéscents et des ilots Natura2000 Priorité 2 

 
Enjeux Espèces forestières : Chiroptères, et lucane cerf-volant  

Objectif LT D - Créer et maintenir les Chênaies mâtures sur le site 

Objectif Op D1 - Favoriser les forêts matures et instaurer une trame verte 

 

Habitats concernés 9160 

Espèces concernées 1083, 1308, 1323, 1324, 

 

Acteurs concernés Financement 

Propriétaires forestiers, CFT, ONF 
Contrat N2000  

(Contrats Natura2000 :  F12i) 

 

Objectif 

Installer une trame de vieux bois afin d'avoir une continuité parmi les peuplements 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Afin de permettre aux insectes et aux chauve-souris de 

mieux circuler dans le site Natura2000, il est proposé de 

créer une meilleure trame de vieux bois.  

Cette trame est constituée quelques feuillus de gros 

diamètre ou des zones, appelées ilots, qui seront dépourvus 

de gestion sylvicole.  

 

Certains insectes nécessitent spécifiquement des vieux bois 

mâtures de chêne ou hêtre. 

Ces gros bois présentent un habitat rare qui est composé 

d’écorce, feuille et terre en décomposition. 
 

L’action dédommage la perte de revenus par le propriétaire 

qui s’engage sur 30 ans de ne pas intervenir sur ces zones. 
 

 Action pluri annuelle 

Maintien pendant 30 ans d’arbres correspondant aux 
critères ci-dessous : 

 

- A 1,30 m du sol, les arbres doivent présenter un 

diamètre supérieur à 55 cm pour le chêne et 50 cm 

pour les autres essences et présenter un houppier de 

forte dimension et dans la mesure du possible être déjà 

sénescents ou présenter des fissures, des branches 

mortes ou une ou plusieurs cavités 

 

- Les contrats portent sur des arbres des essences 

principales ou secondaires pour un volume à l’hectare 
contractualisé avec cette action d’au moins 5 m3 bois 

fort 

 

- Dans le cas des Forêts Domaniales, le contrat 

consistera à financer le maintien de 2 tiges/ha au-delà 

du cinquième m3 réservé à l'hectare. 



D2_1 Opération Favoriser le mélange d'espèces feuillues Priorité 3 

 
Enjeux Espèces forestières : Chiroptères, et lucane cerf-volant  

Objectif LT D - Créer et maintenir les Chênaies mâtures sur le site 

Objectif Op D2 - Favoriser le Chêne et une diversité d'essences 

 

Habitats concernés 9160, 91E0*, 9110, 9190 

Espèces concernées 1083, 1308, 1323, 1324 

 

Acteurs concernés Financement 

Propriétaires forestiers, Charte forestière des 

territoires, ONF 
Animation natura2000 

 

Objectif 

Favoriser le Chêne et les espèces feuillues lors de travaux forestiers 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Il est important de favoriser une diversité d’espèces en forêt afin 
d’accueillir une plus grande diversité. Les chênaies comportent une 

majorité de chataigniers et un peu de chêne et d’hêtre. Le site 

présente 10% de plantations diverses, l’objectif de l’animateur est 

de maintenir ou réduire la part de plantation sur le site. 

Lors d'actions de gestion forestière, Natura2000 incitera à favoriser 

les feuillus et ainsi augmenter leur surface sur le site. 

 

 Action régulière 

Animation Natura2000 (proposer aux 

exploitants et propriétaires de les aider dans le 

choix d’essences. Cette action a pour vocation 

de conseiller la régénération naturelle de 

feuillue et réduire la surface en plantation. 

Elle comprend de la sensibilisation et 

pédagogie auprès des différents acteurs 

forestiers). 



D2_2 Opération 
Favoriser et suivre la régénération naturelle notamment du 

Chêne 
Priorité 2 

 
Enjeux Espèces forestières : Chiroptères, et lucane cerf-volant  

Objectif LT D - Créer et maintenir les Chênaies mâtures sur le site 

Objectif Op D2 - Favoriser le Chêne et une diversité d'essences 

 

Habitats concernés 91D0 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Experts forestiers, CFT, ONF 
Contrat N2000  

(Contrats Natura2000 :  F03i) 

 

Objectif 

Favoriser le Chêne et les régénérations naturelles via des travaux et des suivis 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Partant du principe que la régénération naturelle est à 

privilégier, cette action vise à conserver l'intégrité des 

habitats communautaires présentant une faible 

régénération ou pour lesquels une difficulté prononcée 

de régénération constitue une menace particulière. 

 

Cette action amène aussi à réfléchir à l’équilibre sylvo-

cynégétique et aider les propriétaires n’arrivant pas à 
avoir de semis. 

 

Réaliser des inventaires par zone après coupe afin de 

suivre l’évolution des semis et mieux comprendre les 
freins ou éléments favorables à la régénération 

naturelle 

 

 Action ponctuelle 

Travail du sol (crochetage) ; 

Dégagement de taches de semis acquis ; 

Lutte contre les espèces (herbacée ou arbustive) 

concurrentes ; 

Mise en défens de régénération acquise (protection 

individuelle ou clôture) et rebouchage des trous laissés par 

les poteaux lors de la dépose de clôture ; 

Plantation ou enrichissement ; 

Transplantation de semis (en cas de difficulté à obtenir des 

individus en pépinière) ; 



E1_1 Opération Sensibiliser les exploitants agricoles via des journées techniques Priorité 1 

 
Enjeux Transversaux, Animation et Concertation  

Objectif LT E - Informer, communiquer, sensibiliser tous les usagers et acteurs du site 

Objectif Op E1 - Sensibiliser les acteurs et propriétaire sur le site via des actions techniques 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Agriculteur, Chambre d’agriculture, Animateur, DDT Animation N2000  

 

Objectif 

Proposer aux agriculteurs d'échanger sur un sujet technique lié à Natura2000 tous les deux ans, afin de mieux 

comprendre leur problématique 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Réaliser une journée techniques par an sur des sujets variés :  

 Natura2000 et les habitats du site,  

 contrats Natura2000, MAEC,  

 la gestion de la fauche,  

 les intrants, 

 l'utilisation de l'eau.  

Ces journées ont pour objectif de sensibiliser els agriculteurs sur des sujets 

techniques et proposer des échanges de pratiques entre exploitants.  

 

Ces journées doivent être sollicitées par les acteurs et répondre à un 

besoin. 

 

 Action régulière 

Animation Natura2000 (Préparation de la 

journée et animation de la journée 

Sollicitation des agriculteurs) 



E1_2 Opération 
Réaliser un diagnostic des exploitations agricoles volontaires afin 

de mieux comprendre les enjeux de chaque exploitation 
Priorité 1 

 
Enjeux Transversaux, Animation et Concertation  

Objectif LT E - Informer, communiquer, sensibiliser tous les usagers et acteurs du site 

Objectif Op E1 - Sensibiliser les acteurs et propriétaire sur le site via des actions techniques 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Agriculteur, Chambre d’agriculture, Animateur, DDT Animation N2000  

 

Objectif 

Proposer aux agriculteurs d'échanger avec l'animateur et la chambre d'agriculture 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

En complément de journées d'échanges, parmi la vingtaine 

d'agriculteurs présents sur le site, certains sont intéressés par un 

diagnostic poussé sur leur exploitation.  

Ce diagnostic constitue un ensemble de plusieurs éléments :  

 tout d'abord une première analyse des pratiques des exploitants 

et leurs impacts sur les habitats 

 ensuite une réflexion autour des actions Natura2000 et MAEC 

réalisable sur l'exploitation 

 

 Action régulière 

Journée de l'animateur pris en compte dans 

le temps d'animation 



E1_3 Opération Réaliser des partenariats avec des acteurs locaux Priorité 1 

 
Enjeux Transversaux, Animation et Concertation  

Objectif LT E - Informer, communiquer, sensibiliser tous les usagers et acteurs du site 

Objectif Op E1 - Sensibiliser les acteurs et propriétaire sur le site via des actions techniques 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Acteurs locaux Animation N2000  

 

Objectif 

Créer des synergies entre les différents acteurs et professionnels agissant sur le site. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Il est nécessaire de créer des partenariats entre les différents 

organismes et usagers du site :  

- établissements scolaires : écoles, lycées, ... 

- syndicat de rivière,  

- fédération départementale de pêche et de chasse,  

- charte forestière de territoire 

- camp militaire 

- communes et communautés de communes 

Ces partenariats sont essentiels afin de mettre à disposition et porter à 

connaissance des porteurs locaux les informations sur le site. 

 

 Action pluriannuelle 

Animation Natura2000 (prise de contacts 

avec des partenaires, création de 

conventions, journée d’échanges 
techniques, rencontre) 



E2_1 Opération 
Réaliser une lettre d'information regroupant des informations 

succinctes des actions sur le site 
Priorité 2 

 
Enjeux Transversaux, Animation et Concertation  

Objectif LT E - Informer, communiquer, sensibiliser tous les usagers et acteurs du site 

Objectif Op E2 - Communiquer sur Natura2000 aux usagers pour mieux protéger 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Propriétaires sur le site Animation N2000  

 

Objectif 

Les propriétaire sont demandeurs d'information sur Natura2000 et les actions réalisées. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Réaliser une lettre d'information par un service de 

comunication sur le site Natura2000 tous les 4 ans. 

 

 Action régulière 

Animation Natura2000 (rédaction d’actions annuelles et 

demander l’appui d’un service communication pour la mise 
en forme de lettre d’information) 



E2_2 Opération 
Créer un site internet Natura2000 afin de pouvoir mieux guider 

les acteurs du site à trouver les informations importantes 
Priorité 1 

 
Enjeux Transversaux, Animation et Concertation  

Objectif LT E - Informer, communiquer, sensibiliser tous les usagers et acteurs du site 

Objectif Op E2 - Communiquer sur Natura2000 aux usagers pour mieux protéger 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

Tous Animation N2000  

 

Objectif 

Les acteurs souhaitent pouvoir trouver des informations sur Natura2000 sur internet. Avoir un site internet 

propre au Chambaran rendrait le site plus visible. Cette action doit aussi comprendre la mise à jour du site 

régulière. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Il est essentiel de bien cibler les usagers, puis les 

objectifs du site. Ceci nécessite une étude plus 

approfondie. 

Il faut réaliser une première offre de création et 

d’hergement de site internet ou collaborer avec un 
organisme afin de publier les informations liées à 

Natura2000 via un site déjà présent.  

Ensuite il faut alimenter le site de données, documents 

et informations. 

 

 Action pluriannuelle 

Animation Natura2000 (demander à des partenaires s’il y a 
une possibilité d’avoir une page Natura2000 sur leurs sites, 

créer des articles sur le site) 



E2_3 Opération 
Installer des panneaux permettant aux usages de mieux protéger 

le site 
Priorité 1 

 
Enjeux Transversaux, Animation et Concertation  

Objectif LT E - Informer, communiquer, sensibiliser tous les usagers et acteurs du site 

Objectif Op E2 - Communiquer sur Natura2000 aux usagers pour mieux protéger 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

tous les usagers 
Contrat N2000  

(Contrats Natura2000 :  N26Pi, F14i) 

 

Objectif 

Créer une signalétique Natura2000 afin d'informer sur l'existence du site et les espèces présentes 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Cette action a pour but d'informer le public des orientations de 

gestion du site, de la qualité des habitats et des spécificités de 

la flore et de la faune. 

Ainsi par le biais de panneaux d'information, des consignes 

visant au respect du milieu naturel et à la cohabitation des 

usagers aux seins de ces derniers pourront être distillées. 

Les panneaux de recommandation permettront d'améliorer la 

préservation des milieux. 

 

 Action ponctuelle 

Conception des panneaux 

Fabrication 

Pose et dépose saisonnière ou au terme du contrat 

s’il y a lieu 

Rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de 

la dépose 

Entretien des équipements d’information 



F1_1 Opération 
Emergence des contrats Natura 2000 et assistance à maîtrise 

d'ouvrage 
Priorité 1 

 
Enjeux Transversaux, Animation et Concertation  

Objectif LT F - Réalisation du DOCOB et d'une veille scientifique et administrative 

Objectif Op F1 - Mise en œuvre du DOCOB sur le site 

 

Habitats concernés / 

Espèces concernées / 

 

Acteurs concernés Financement 

tous Animation N2000  

 

Objectif 

Mettre en œuvre le DOCOB et les actions du plan d'action. 

 

Description Actions rémunérés par Natura2000 

Mettre en œuvre le DOCOB, réaliser une concertation.  
Tous les ans établir la liste d’actions réalisable durant 
l’année et proposer ces actions en COPIL.  
 

 Action pluriannuelle 

Animation Natura2000 
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